






































































































































































do~ée aux· pamres catholiques e1 prolestants de celte commune, ptir Je sieur Jean 
Trouvé, médecin, por testament dalé du 27 avril 1827. 

En 1846, des répar:uions urgentes se présentent aux murs et i la charpente de 
l'bœpice. Les travau.x sont évalués :i la somme de 3 693, 46 fr. 

Il faut supprimer les mansar~; el surhauffer le., murs du levant, du midi et du 
couchanl Le conseil municipal, considérant l'urgence des tra.~ux sollicite un secours du 
gouvernement car cette dépense est bien au-dessus des ressources de l'éublissemcot. 

Dans sa réponse, le sous-préfet de Libourne suggère de prendre sur les e~cédenas 
de recette de l'hospice et de la ville, des fonds pour concourir a11x rtp:irations. Faute de 
quoi, les secours sollicités du gouvernement ne sauraient être accordés. 

La commission administrative de l'hospice ayant offert la somme de nùlle francs, 
le conseil municipal vote à son tour une somme de cinq cents francs, uniquement pour la 
forme ne voulant nullement payer réellement. 

D'ailleurs il s'en rapporte aux déclarations des membres de la commis.sion de 
l'hospice, s'engageant à ne jamais rien réclamer à la ville et se contenter de leurs fonds 
propres el du secours du gouvernement 

En 1849. écrit Léon Rejgner, qwûques changement.< sonl opérés dans les salles 
de l'hospice. par la Supérieure des soeurs de 1Vevtrs. Les pauvres malades étaient 
aup'1Tavant au rez-de-chaussée. Un appartement au premier étage leur a été préparé de 
la manltre la plus confortable. la place qu'ils occupaient est desrinee à faire un dortoir 
pour les pensionnaires. Madame la Supérieure ayant l'inieniion de créer un pensionnat 
de jeunes filles, dans le but de se consacrer à l'éducation des enfant.<, en apportant ainsi 
des ressources nouvelles qui permettront de recevoir un plus grand nombre de malades. 
la Commission administratice donne son approbation à ce projet. Le président indique 
les travaux à effectuer et il est chargé de procéder à leur adjudication. 

L'inspecteur départemen141 du service des Etablissement de bienfaisance approuve 
la crélltion du pensionnat et décrit les lieux : 

Le quartier hospitalier consiste en deux salles : une pour les hommes au rez da 
chausses, l'autre pour les femmes au premier étage. Les lits sont en bois et les salles 
sans plafond. Le rez de chaussée est carrelé ; il ny a pas de venrilation ; l'hiver le 
chauffage est assuré au moyen d'un poéle. 

L'amélioration la plus grande, serait l'établissement d'une cheminée dans 
chaque pièce, pour faciliter le renorcvellement de l'air et des jours devraient être 
pratiqués à une certaine hauteur du cdté de la chapelle, etc ... 

le produ1t dt,jardin n'est pas port, au budget et 11 y a des irrégulantés dans la 
comprabilitJ. 
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La commission administrative fait la réponse suivante : 

l 'épuirement total des souscriptions volontaires pottr l'entretien du dépôt de 
mendicité, a nécessité l'emploi du local du pensionnat dont le produit sert à entretenir, 
dans une partie de la maison, onze pauvres ... 

Ce ,wns101111at est séparé et même très éloigné des salles des malades. 

Pour les améliorations proposées, il faudrait pour les réaliser, que 
l'écablissemenl eût des res.rources beaucoup plus fortes que celles qu'il a. En ejfe~ 
comment avec un budget de 3 61 J fr. 37 de rece/les, pouvoir faire face aux frais des 
réparations indiqué.s et nourrir, blanchir et vêtir une moyenne de vingt CWUX personnes. 
et de plus, payer les divers employés etc .. , 

Lo commission reconnait aussi des irrégularités dans la comptabilité et décide : 

J) Des registres spécitru.-c seront tenus par la supérieure, pour les fournitures de pain, 
viandes et vin. Ces registres seront vérifiés et arrêtés /ous les trois mols, par un dë/éguJ 
de la ccmm,ssion., 

2) Une somme de 32 fr. 90 par mois, sera allouie à la supérieur, pour les menues 
dépenses de marché. 

3) Un livre spécial sera lèrru pour le produit des classes. Il en sera fait un relevi exact, 
certifiJ par l'ordonnateur. Cet extrait sera remis au rec:evtur lorsque Mme la 
sup,rieur, lui fera la remise des fonds perçus par elle sur ce produit Les fruits el 
légumes du Jardin sont exclusivement consommé.s dan.'J la maison et servent à 
l'alimentation journalière de 12 personnes. 

Ce document est signé : de Brugière, maire et messieurs Raymond Blro~ 
Jartk/ame et Rochefort. 

En J 857 est envisagée la construction d'une salle d'osile à l'hôpital el en même 
temps, on doit faire face à des réparations urgentes. 

Le devis s'élève à 15 457 fr. 90. 

Pour fexécution de ces travaux, les ressources de l'hôpilJll sont tout à fait 
insuffisantes et la ville de Sainte-Foy ayant ses ressources grevées d'une somme de 6700 
fr. (travau.,: à l'église, au presbytère et i l'abattoir) doit voter des centimes additionnels et 
aliéner une 11l.1ison dont le revenu est tout entier absorbé par les réparations qu'impose 
son ét.11 de vétusté. 

De plus on est obligé de demander un secours ou départemen~ où à l'élJlt d'un 
tiers des dépenses, soit la somme de 3 945 fr. 68. 
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En février 1858, l'administration de l'hàpita[ désire acquérir une parcelle de terr:rin 
de 2 ares 80 i 1',f. Deffarges, afin de Iain, communiquer la route Impériale n°136 et le 
fonds de l'hôpi131. 

Le prix en scr, réglé par : 

1) Une somme de 200 fr. léguée par dame Je3Me Bouchereau, veuve Ronleau. 

2) Aliénation d'un coupon de renie sur l'état au capi131 de 500 fr. 

Dans les 3Mées 186-0, l'établissement s'agrandit jusqu'à l'angle des rues de 
11iôpital et Sainte Catherine (angle des rues de Langalerie et Chanzy) par l'achat en viager 
au.,c épolL< Auger cl au prix 2000 fr., d'un immeuble enclavé dans ses bâtiments. 

De même est achetée c!galcmcnf une maison attenante, appartenant à Mme Vve 
Gros pour 13 somme de 500 fr. 

En lBn, les dortoirs de l'hôpital se révélant tout à fair insuffisants, on décide de 
les agrandir. Pour ce faire, ne sont acceptés que des entrepreneurs jouissant d'une parfaite 
moralité. Les dortoirs à construire étant au centre de l'établissemen~ il est hors de 
question de laisser circuler le premier venu, au milieu des malades et des jeunes élèves. 

L'hôpital s'agrandit égalemeru par le don d'une maison appartenant à Mlle 
Venancie, située rue de l'hôpital et mitoyenne à l'est du jardin de l'hospice et au nord aux 
bâtiments et à 13 cour du même établissemenL 

En avril 1879, la Supérieure de l'hôpi131 demande que l'on procède à des 
réparations importantes el urgentes cl à une restauration de la chapelle. 

Léon Reigner écrit que k Maire, monsieur de Brugière fait observer à la 
Commission administrative que, tout d'abord, les salles de malades ne sont pas assez 
spacieuses. - que le dortoir du pensionnat étant trop étroit les soeurs attachées à 
/'Etablissement sont obligées de corrverlir leurs chambres en dortoirs, - n qu'il n)' a pas 
d'infirmerie. 

Monsieur de Brugière en tira la conclusion suivante : de ce fait, l'emplacement 
occupl par la Chapelk pourrai~ mieux que tout autre, ltre ul//isl pour 
l'agrandissement des salles de malades. En conséquence et conirairement à l'avis de la 
communauté religieuse, k Maire propose à la Commiss{on administrative de procéder 
â la démolition de deux maisons contigues à l71ospice et lui appartenant, puis d 'y édifier 
une chapelle qui remplacerait celle qui est en cause et qua les soeurs voudraient 
conserver, alors qu'elle poullait llre utilisée à l'agr(llJdissement, devenu indispensobk, 
des salles de malade.s et à l'aménagement dtune infirmerie. 

L3 C-Ommission adopte le projet du Miire. La Supérieure démissionne et céde ses 
fonctions à Ill soeur Victoire Roussely. 
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Pour fin3nc.:r les trava1t, de la future chapelle, la Commission ldminisrrative vote 
olors une somme de quatre mille francs et lonço un appel au conseil municipal, à la 
population et à l'Etat. 

Entre temps, les élections amènent à l'hôtel de ville uo conseil municipal encore 
plus riacn·onnaire que le préctdent, écrit Uon Reigncr, et tout dévoué â b communauté 
religieuse. D n'est plus question de remédier ail, difficultés d'hébetgement des hospitalisés, 
et l'on restaure la chapelle sans plus se préoccuper d'en édifier une nouvelle. 

En 1881, le sieur Laubuze offre la somme de 400 fr. pour contribuer à la 
cons=tion d'un réfectoire et l'année suivonte, Je conseil municipal doit voter un secours 
de 620 fr. 05 pour combler le déficit et acheter du pain. 

En 1897 un bâtiment en ruines, sis au coin des rues Sainte Catherine (rue Chanzy) 
et de l'hôpital (rue Langalerie) sera recons1ruit pour y créer des chambres d'isolement. Le 
coût des plans et de\às dressés par l'agent voyer s'élève à 12 000 fr. 
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Rés~mons ces infomutions : 

A la 11n du XIXème siècle, l'hôpital a fini par se doter de locaux rationnels : 
infinnerie. rérectoirt.. chambres d 'Isolements, lingerie. 

Son rôle de maison de santé uniquement ouverte au.x pauvres est en train de 
s'estomper : il s'ouvre à tous. Pour une r.rison simple dont nous donnerons quelques 
exemples plus loin. 

En quelques décennies, l'hôpital a atteint un niveau de quallté qui touche les 
bâtiments, les sol11s et les techniques médicales. 

Cependant, les soeurs de Nevers préposées au service des malades insrallent une 
école dans l'hôpital. 

Cette école située dans les locaux de l'hôpiui, qui nou., paraît aujourd'hui comme 
une bizarrerie, a bel et bien fonctionné de 1849 à la fin du XIXème siècle. 

4 - T.:ne ècole dans l'hôpital. 

Les années 1830 ,oient la création de nombreuses ècoles A Sainre-Foy. Il s'agit 
souvent d'établissements recevant entre 10 et 20 enfants, et parrainés par le Consistoire 
protestml ou la F abriquc cathotique. 

Dam le cadre de cet intense mo=ent de scolarisation, en 1838, la Commission 
Administrative de l'hôpital-hospice, propose à la commune de lui céder ou arrenter une 
maison, qu'elle possède dans la rue Perrille, pour y établir une école commun31e. 

Nous ne savons pas queue fut la suite donnée à cene proposition. 

10 ans plus tard, c'est dans les locaux de l'hôpital que s'ouvre une école, à 
lïnitiam,e de la Supérieure des soeur., de Nevers, qui s'occupent des malades. R.tppelons 
que l'étabtisserncnt ne reçoit alors que des malades pam,res, des infinnes et des vieillards 
indigents. 

Donc, en 1849, les dortoirs du rez-de-chaussée sont transportés au premier ét,ge. 

Le local airt~ libéré est destiné à abriter un dortoir, en vue d'établir un pensionmt 
pour jeunes enfants. Dans ce changemenJ, la supérieure désire d'une pan, augmenter 
sensiblement les revenus de l'hospice et d'autre part se consacrer à l'éducation des jeunes 
lilles, en offranr à la société et atL< pères et atLx mères toutes les garanties désirables. Les 
lravatLx se monteront à la somme de sept cents francs. 

En 1861, deux classes supplémentaires SOUi construites pour Je pensiODJ1al de 
jeunes filles, situé dans les bâtiments de l'hospice. La dépense en est entièrement 
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.. 
supportée par 1'lmc Henrieue Vayre, Supérieure de l'hôpital. 

Le 2 m,i 1890, vient en discussion une prop0$itlon de scission budgéuire entre les 
delL"< .lctivités abritées sous le mème toit 

• D'une part, l'hospice des vieillards, des infirmes, dcs malades. 
• D•auire part; le pensionn.:it de jeunes :6.Ues. 

Voici le compte-rendu de cette séance : 

Monsieur le Président ayant prêsentë à la Commission adminis-rrative la 
documentation nécessaire à la confection du budget primitif 1891. l'un des délégués de 
monsieur le Pré/el demande, tant en son nom personne/ qu'au nom de ses trois 
collègues, que désormais l'hospice soit complètement séparé des locaux dans lesquels 
ks Dames de Nevers tiennel leur pensionnat, et t[Ue cet établissement ail son budget 
spécial lis n'ont du reste. dti-il, accepti qu'à cette condition le mandat qui leur a été 
confié. 

}vlonsieur le Maire et les délégués du conseil municipal protestant ak>rs contre 
tout changement pouvant se produire dans l'hospice. comme devant être préjudiciable 
aux intérêts matëriels et morau."C de la Commune, en ce sens que. jusqu'ici. et depuz's de 
k>ngues années, grâce à la bonne gestion de madame la Supérieure, après le règlement 
de.s comptes, une somme considérable, vu le peu d'importance du budget, se trouve 
libre, et qu'il est à crai.ndre, non sans raison, qu'avec un système nouveau, on n'arrive 
pas à ce résultat. 

Dans ce cas, a ajouté monsieur I.e Maire, on serait probablement obligé de 
t:ùmander une subvention au conseil municipal, qui, renseigni par ses délégués, 
refuserait certainement la subvention demandée, et ferait retomber leute la 
responsabilité de la situation sur ceux qui l'auraient créée. 

Néanmoins, le ,\faire et les délégués d-J. conseil municipal, devant /'idée bien 
arrêtée des reprlsentan/3 de l'autori/J préfectorale, et craignant de mettre des entraves 
dans la mission de charitJ et de dévouement dont les dames de Nevers font depuis si 
k>ngremps profiter les habitants de Sainte-Foy, ne se refusent pas à 4/udier cette 
question, qui, la Commission l'e.spère. sera, dans la prochaine séance, résolue à la 
satisfaction gémira/e. 

Léon Reigner a commenté celte question : les échanges de vues qui ont suivi la 
proresta1ion formulée sur un ton très modéré par monsieur Miclraud ont permis de 
comprendre que dans les intentions de la délégation préfectorale, la question de la 
séparation des locaux ne pourrait entralJ'Jer aucune difficulté et aucune gêne, et 
laisserait au pensionnat de jeunes fi/lu toute la place qui lui serait néctssaire. D'autre 
part, il ne s'agi$sait que du logement des élèves. externes ou pensionnaires, et non d'une 
séparation quelconqu.e dans le logement des relig,euses. 

95 



• 
Quant â l'objeclion d'ordre budg6tLt:ire, les crainres exprzmées par monsieur 

Michaud quant à la sauvegarde dfls inlirits des deux parties en eau.se, la commune et 
l'hospice, ne seraient pas certainement ficttifiérts. Elles n'en recueillent pas moin.t un 
écho fcrvorable dans l'opinion des quatre administrateurs, messieurs Faure. Flageol 
père, Jeandon et Pellemeule. li en est ré.su/té un accord enrre /.es deux parties ~·ur le 
prmcip• suivant : sé.lnce du vendredi 20 juin 1890. 

traité passé entre k CA. de l'hospice de Sainte-Foy et la congrégation des 
soeurs de la charité de Nevers. 

Ce traité se substituera au pré,:éden~ ,:onclu le 2 février J 840 et romportera les 
artic/e.s suivant.s : 

Art J : la Congrégation des Soeurs de la Charité de Nevers s'engage à entretenir 
complètement les trois soeurs chargées d'assurer le service de /'Hospice. 

Art 2 : L'entretien et le salaire des domestique.s de /'Hospice. les réparations Jocattve.s 
dans les bâtiments affectés à l'Institution el le blanchissage du hnge de /'Hospice sont à 
leur charge. les légumes s,ront for,rnis par le Jardin de /'Hospice, dont les SO<lurs de 
Nevers auronJ la jouissance. 

Art J : L'une des trois soeurs sera nommée économe. 

Art 4 : L'économe tiendra un registre de toutes le.s dépenses, à l'appui desquelles elle 
joindra au règkment des comp~.s de chaq_ue trimescre. les mémoires de lOUS les 
fournisseurs. 

Art 5 : Lu fournisseurs de la ville qui n'auront pas sor,misslonné pour adjudication 
seront pris à tour de rôle, qfin que chacun d'eux puisse profiter des avantages des 
fournitures. 

Art 6 : Ces dispositions sont prises pour un an à titre d'essai. Après ce tUlai., la 
Commission administrative et la Congrêgalion examineront s'il y a lieu de continuer. 
aux conditions énoncées ci-dessus? et dans l'affinnat'ive, elles pourront s'engager dans 
cette voie pour une durée de dix à quinze ans. Dans le cas contraire, elles se 
conformeront au trai/4 de 1842. 

Art 7: Le présent traité entrera en vigueur à partir du premier jam,ier 1891. 

Art 8 : Si les conditions stipulées dans le présent traité sont acceptées et remplies par la 
congrégation des Dames de ,Vevers. elle sera libérée du paitment du bail consenti par 
elle, pour la location de l'immeuble oecupé par l'Institution (soit deux mille francs par 
an, â partir du Ier jarrvier 1891 et payable par trimestre échu). 

Art. 9. la salle des dilibéralions de la Commission adminiscrative de /'Hospice 
contJm,era à être affectêe a cet usage. 
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' Cc traité dOMe de bons résulrais. 

La congrég:uion y gagne une autonomie et par conséquent une perspc-ctive 
d'e,pansion . 

Qu.ml à !'Hospice, son budget de 1891 se trouve considér:lblement allégé. D esl 
réduit à 4600 fr en recettes er dépenses alors qu'il ér.ùt de 11 600 fr. lorsqu'il englobai! le 
pensionnal 

D s'éleve roui de même une voix pour se plaindre et b!.lmer la façon dont le conseil 
d'administration en use il son égard. 

Celte voix est celle de ~f. Gas~ receveur municipal. Celui-<:i se plaint de la 
diminution de son traitemen~ qui de 324 fr. est ramené â J 84 fr. 

Cet érat de fait est 13 conséquence de 13 séparation de l'hospice et du pensionnai 
des soeurs de Nevers. 

Monsieur Gast fuit appel de cette décision devant l'administration préfècrorale qui 
lui donne r.ûs-On et imire le conseil d'administration à rébblir dans son inrégr:iliré, au 
budget de l'hospice, le traitement du receveur municipal . 

Nouveau refus de commission de l'hôpital dont les membres ne peuvent peu 
comprendre. en effet et trouvent souverainement injus-re. surtout lorsqu'il s'agit d'un 
établi~sement charüahle, qu'un receveur tcuche sur 4 600 fr. le même traitement que 
sur 12 000 fr. environ. 

Firuùcmco~ le Ministre de lîntérieur prescrit d'éublir dans le budge~ le traitement 
du rccevew-: 

pourJ891: 184+140 = 324fr . 
pour 1892 : = 140 fr. 

Dans le budgel primitif de 1893, le traitement du receveur est porté à 324 fr . 

Qll.lllt aux soeurs de Nevers, elles continuent d'ocuvrer dans deux domaines 
diflërents : les soins apportés aux malades de l'hôpital el l'éducation des enfan1s. 

Nous ignorons quand l'école fut définitivement séparée de l'hôpital et installée 
dans d'3utres IOCàux. Probablement dans les aMées 1905, au moment de 1A séparation de 
l'Eglise et de l'Erat. 
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5 • Le personnel. 

En 1840, la Commission administrative chargée de I• gestion de !'Hospice 
comprend le 11,fuirc, des délégués du conseil municipal et des représentants du Prétèt. 

La première réunion dont on a conservé la trace s'est tenue le 28 a"1il 1840 sous L, 
présidence de Philémon Lorcilhe. Pormi les adnùnistrateurs figure le docteur Jean-Pierre 
Broca. Il démissionne en janvier 1849, en même temps que son frère le docteur Jean-Paul 
Broca, chirurgien de l'h<ipital. Il faut probablement meure ces deux démissions en 
corrélation avec les évènements de l'été 1848. 

La désignation de cbJlque administrateur est faite pru: le préfet qui choisit entre 
trois candidats présentés par le Président de la Commission administrative. La séance 
d'installation du nouveou est une petite cérémonie. Debout, découvert, le bras droit levé, il 
prononçe le serment suivant : Je jure fidélité au ROI des FRA,.VCAJS, obéi.>si:mc• à la 
Charte Constitutionnelle et aux lcis du Royaume. 

En 1849 et J 850, il y a deu,-,; conseillers nouveaux. Mais il n'y a plus de roi, pas 
encore de Constitution et par conséquent, plus de serment. 

En 1852, Louis-Napoléon fait l'apprentissage du pouvoir et le serment reparaît : Je 
jure obéissance à la Consh'tution et fidélité au Président. 

Sous le Second Empire, le Sént1111s-Consultc du 23 décembre 1852 prescrit au.'< 
pensionruiires de l'Etat et aux personnes employées dans les maisons de charité et les 
hôpitaux, un serment ainsi formulé : Je jure obéissance à la constitution et fidél,té à 
/'Empereur. 

A partir de 1871, au lendemain du désastre, la France entre en République mais 
Sainte-Foy n'est pas disposée, il s·en faut de beaucoup, à devenir républicaine. 
Bonapartistes, légitimistes et orléanistes restent groupés jusqu'à ce qu'en 1908, l'électorat 
foyen se donne un conseil municipal républicain. Quant au serment, il a définitîvement 
disparu. 
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f.n 18-IO, il semble que l'Hospi<:<: continue d'ulilis-.-r les services d'un médecin et 
d'un chirurgien., l'un pouv:u,t rcmpfocer l'autre dans ses fonctions. 

Les Soeurs de Nevers sont été outorisées :i s'installer d.,ns !'Hospice de Sainte-Foy 
por un décret de 1811. Trois soeurs ossuren1 la surveillance et les soins. 

On été conservés les noms de quelques soeurs ltospiralières : 

Noms et prénoms 

Pandelé Rosalie 
De Pardaillan AJexandrine 
Chaton Natholie 
De Pardaillan Angélique 

D31e d'arrivée 

29 mai 1829 
22 mai 1832 
4 novembre 1834 
27 avril 1843 

Date de départ 

25 août 18¼ 

4 octobre 1843 
S juillet 1845 

Avec le Second Empire, les professionnels de la santé font une entrée remarquée à 
l'ltôpibl 

Le 13 juin 1861, le conseil d'adminislr3tioo de l'ltôpiral arrête: 

Art Ier : M •• lvfichaud. docteur en médecine, chirurgien de l'hôpital, est nommé sur sa 
demande, médecin de /'hôpital. 

Art 2,me : M. Sébastien Devalz, ex interne des hôpitaux de Paris, lauréat de l'Ecole 
secondaire de médecine et de Pharmacit de Bordeaux et des hôpitaux ck Paris, est 
nommé chirurgien de l'hôpital. 

Art Jerne : M. Bouny, docteur en médecine, ancien médecin de l'hôpital est nommé 
médecin honoraire de cet établissement, 

Art 4eme : Al. Pierre Sicard, secrétaire de la mairie est nommé secrétaire de l'hôpital, à 
dater du 15 juin 1860. 

En 1870, l\,f l\llichaud, médecin titulaire de l'ltôpital esl nommé médecin 
consultant l\,f. Dev:ili, chirurgien de l'hôpiral est nommé médedn en remplacement de 
l\,I. Michaud. l\,I. Boymier, docteur en médecine est nommé chirurgien de l'bôpiral en 
remplacement de l\,(. Devalz. 

Le 1 S mai 1882, la commission adminislr3tive de l'ltôpiral-hospice csl ainsi 
composée: 

l\11. Borderie, maire et l\11. Bournet : délégués du conseil municipal. 

l\,fe$Sieurs Foure. A:igeo~ Jeondon et PeDemeule : membres nommes par 

99 



l'administration préfectorale. 

A propos de la nomination d'un médecin à l'hôpital de Sainte-Foy on 1885, on 
constate que les anciens usages ont la vie longue. 

Le docteur Boymier, médecin de l'hôpital, étant décédé, le conseil d'administration 
est appelé à pourvoir à son remplacement. 

Le président pense que le plus simple est de se conformer à l'ancien usage, 
consistant à nommer médecin, le docteur exerçant la fonction de chirurgien et de nommer 
un chirurgien à sa place. Un autre membre indique que cette façon d'instaurer une 
hiérarchie entre les di= docteurs, n'entre pas w:ùmont dans les al1ributions de la 
commission. Il propose d'admettre au même titre dans 11iospice, tous les médecins de la 
vine de Sainte-Foy, cl à tour de rôle, pendant un trimestre. 

Une seconde proposition demande aux trois philntlJlciens de la cité, d'assurer les 
fournitures de l'hospice pour un an el à tour de rôle. 

Ces deux propositions étant acceptées par 4 voix contre 3, messieurs Faure et 
Pellcmeule sont chargés de consulter médecins et pharmaciens afin de recueillir leur avis. 

!l,fessieurs !1,{aruchaud, yfartinet et ),,{arche acceptent ces propositions. 

!1,L Dury, installé de fraiche date à Sainte-Foy, n'ose se prononcer, ignorant s'il 
continuera ou non d'exercer son art dans le pays. 

11,l Jean de Lagoanère fait observer, qu'un pareil chongcmenl n'aurait sa raison 
d'êlrc qu'en o.-.s de décès ou de démission des deux titulaires. En agissant autremen~ la 
Commission administrative se dépouillerait d'un droit acquis légitimerncnL 

!1,(essieurs PeDemcule et Faure ont fait remarquer à M de Lagoanère, qu'aucun 
droit n'existe en faveur des médecins de l'hospice, que la question est placée au-œssus de 
toute personnalité et qu'ils n'ont en ~ue que la bonne m:irche du service public à eu.,: 
confié cl placent l'intérêt général au-œssus de toutes compétitions particulières. Il insistent 
vivement afin qu'il accepcc, au même titre que ses collègues, de continuer ses services 
d'après le nouveau règlement. 

M de Lagoanère persistant dans sa manière de voir, la Commission 
administrative, tout en regrettant son refus, )uj exprime ses remerciements pour les soins 
dévoués qu'tl a donnés aux malades de l'hospice et arrête le nouveau rcglemcnl : 

Art Ier ; Tout docteur en médecine ayant exercé à Sainte-Foy pendan1 trois ans au 
moins, exceptés ceux qui ont refasé, fera désormais partie de droit du service médical et 
chirurgical officie/ dans i'hôspice. le conseil d'administration va procêder à un brage 
au sort pour étahl,r un tour de rôle à partir du Ier mai I 88S, d'apris lequel, chaque 
doctiJur fera son service trimestriel. 
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En ;as d 1absence ou de maladie, le médecin en exercice aura à s'entendre avec 
l'un de ses confrères selon l'usage antr'e-ux.. afin que le servie~ n'en puisse souffrir. 

Art 2ême : 1'out malaàe de l'hospice aura la faculté de ftlire appel à un autre médecin 
ne fa1sant pœ partie du service, à ia condition àe ie payer de ses deniers, si Je médecin 
J'exige. 

Art Jime: la commission, avec l'assentiment de Madame la supJrieure, met l'hôpital â 
la disposia·on de Messieurs les docteurs de l'êtab/issement, pour y introduire 
temporairement des malades auxquels ils devront /aire des opérations chirurgicales 
exigeant une meilleure hygiène que celle de leur domicile. Dans ce cas, le mldecm 
devra payer tous les frais de séjour à l'hospice de son malade. 

Art 4ème : Un tirage au sort désignera un leur de rôle entre les pharmaciens de la ville, 
à partir du J er mai 1885. 

Art Sème : Le présent règlement sera affiché dans les salles de réfectoires °'' dortoirs 
de l'hospice. 

Résultats du tirage au sort : 

Médecins 
J er trimestre : M. Marche 
2ème trimestre : M. Martinet 
3ème trime.sire : ;,\l. lvlaruchaud 

Pharmaciens 
1er année : M. Martel 
2eme anrzée : M Boutereau 
Jerne anrwe: M. Botteher (53). 

Cet épisode marque l'apparition d'wi esprit nouveau : l'hôpital s'ouvre à tous les 
malades, suivis, s'ils le désiren~ p.,r leur médecin habituel. 

On donne wie importance accrue à l'hygiène. Ce n'est pas sans raison : beaucoup 
de patients redoutent d'être soignés d.1Jls les hôpitaux où, p.,r une méconnaissance totale 
des règles d'hygiène, ils son1 à 13 merci de maladies sévères voire mortelles : c'est 
seulement à 13 fin du X!Xèmc siècle que les patients commencent à avoir confiance dans 
leurs hôpitaux ! 

En 1897, le service chirurgical de l'établissement est confié au Docteur Martine~ 
ancien interne des hôpitaux de Paris, secondé par soeur Rosalie comme infinnière. Le 
docteur Garrcau-Fonneuve arrive cette même 3m1ée à l'hôpital. 
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Nous sommes à la fin du XIXème siècle. 

Avec l'arrivée de jeunes s~ciallstes ; médecins et chirurgiens, fonnés aux 
pr:itiques les plus actuelles de leur science, l'hôpital est â même de devenir un 
établissement moderne. 

• 

... .. , , '\ 

,. 

6 -Les malades. 

Nous sa,'Ons peu de choses sur les malades et les traitements qw leur sont 
appliqués. Voici des renseignements épars. 

D'abord, nous ignorons si l'épidémie de choléra de 1832, ou si d'autres épidémies 
ont touché notre ville. 

En 1872, le docteur Bo:ymicr fuit une réclamation qui concerne les o"'Ticrs 
employés à la construction de la ligne de chemin de fer. 

Ce document illustre, dans le domaine de la santé, ce que fut ce fourmillement de 
travailleurs occupés à réaliser un des plus grand lravaux jamais ws en pa}'ll foyen, 
l'établissement de la ligne de chemin de fer. 

le chirurgien de l'hôpital expose que depuis le commencement des travaux de 
conslnlclion de la ligne de chemin de fer, de Libourne à Bergerac, il reçoit en 
consultation, un ctrtâln nombre d'0tNriers accidentés ou malades, ce qui est une 
surcharge pour lui. 

En conséquence, il demande une allocation d'honoraires de cinquan~ cenu'mes 
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par jour, pour les gens du chemins de fer. 

li continuera son service gratuitement pour les parcvres malades indigents. 

Cette réclamation étmt reconnue fondée, la Commission demande 3 Ll société des 
Ponrs et Chaussées ( qui paie déjà 1 fr. 50 par jour, y compris les médicaments) cinqu.mte 
centimes de plus par joumée, pour satisfaire la juste demande du Dr. Boymier. 

A la même époque, le conseil d'administr:1tion autorise l'admission à l'hôpiul de la 
veuve Coudre! à condition qu'elle lui fasse donation de la IllàÎson dont elle est 
propriétaire. 

Le projet de règlemenJ médic.11 adopté en 1875 nous informe sur le rôle du 
médecin et du chirurgien. 

Jusqu'à ce jour, le scrvice médic.11 de l'hôpital de Sainte-Foy, élàit régi par les 
anciens usages. Ccu.x<i étant maintenant inadaptés et p3.rtant i:napplic~blcs, tu1 nouveau 
règlement est proposé par le maire, }.,f. Borderie. Voici ce règlement: 

Art Ier : le service médical est assuré par deux docteurs en mêdecine. nommés 
conformémenl à la loi. L'un à tilr, de métkcin tl l'au/Te de chirurgien. Il n'existe 
aucune hiérarchie entre eux; chacun s'occupe exclusivement de la spécialité qu'indique 
son litre de nomination. En cas d'empêchement du médecin. le chirurgien le remplace et 
réciproquement.. 

Art 24me : les admissions des malades atteints d'affections aiguès, som prononcées par 
le maire. 

Art 3ème : les admissions aux lits destiné., au.,; i,rfinnes ou vieiJ/ards son/ -à défaut de 
clauses spéciales résu/lanl des actes de fondation- prononcées par la commission. 
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Aujourd'hui, l'article 2 de ce règlement surprend : c'est le maire qui décide de 
l'admission de malades atteints d'affections urgentes. Autrement dit, le maire de Sainte• 
Foy • compércnc,: pour faire admettre --0u refuser• un patient en urgence. Rappelons• 
nous que le foncrionnemenr de l'hôpit:ll dépend pour une grande partie des som= que 
lui verse la commune. C'est proboblement au titre de gestionnaire qu'intervient le maire. 

Peut-être faut-il voir encore dans ce règlement le poids de la tradirion qui doruuir 
:l la jurade foyenne des pouvoirs très éœndus sur l'hôpital. 

En 1880, une convention est passée entre Je conseil d'administration de l'hôpital et 
l'Etat •pour une période de cinq ans• stipolant que les militaires de passage seront admis à 
l'hospice (sauf les psoriques et les syphilitiques). Ils seront placés dans les meilleures 
conditions possibles et soignés avec le même matériel que les autres malades, par les 
médecins civils dépendant de l'établissement. Pour la discipline, la surveillance et le 
contrôle, ils seront soumis au.x règles de servie,: des hôpitaux militaires. Une somme de 1 
fr. 25 sera payée par journée et 36 fr. pour chaque sépulture. 

A la suite de l'admission des militaires de passage à l'hospice et venant à y décéder, 
les frais de sépulture sont ainsi fixés par le ministre de guerre : 

28 francs par solda~ 35 fr. par sous--0fficier, 49 fr. pour officier et 55 fr. pour 
officier supérieur, sous réserve que la différence entre ces pri, et ceu.x de l'église pour 
scm.ice religieux et pompe funéraire, ne soit en aucW1 cas supponée par l'hospice. 

Cependant, L'hospice, comme on disait alors., continue de recevoir 16 
malades indigents et de remplir une (onction d'assistance publique. 

Le 22 juin 1899, la Commission administrative de l'hôpital doit donner son avis 
sur le projet gouvernemental, de créer dans chaque commune, une commission unique 
d'assistance publique. 

Le projet est adopli de justesse, car les quatre délégués de l'administration 
préfectoraJe votent pour, tandis que le maire, JI,{. J\,:lichaud el Jcs dctL~ délégués du conseil 
municipal, volent contre en demandant le maintient du statu quo. 

Que signifie la posi.tion des délégués foyens ? la crainte que leur échappe la haute 
main sur l'hôpital ? nous l'ignorons. 
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En èonclusion de ce chapitre sur l'hôpital au XI.Xème siècle : 

L'hôpital pour.suit son rôle d'assistance pour les malades pauvres, les 
infirmes et les vieillards indigents. 

Il est une des structures qui pendant la première moitié du XlXème siècle 
aident à lutter contre la misère . 

Son fonctionnement reste encore traditionnel et ses budgets paraissent 
(aibles. 

Pendant la seconde moitié du siècle, des progres importants concernent les 
bâtiments, le ronctlonnement, la formation du personnel et la qualité des soins . 

A la nn du XIXème siècle, l'hôpital de Sainte-Foy est devenu un 
établissement adapté aux contralntes de l'époque. 

n continue de recevoir uniquement des patients incapables de raire face à 
leurs dépenses de santé. Les malades als.\s se font soigner chez euL 

, 
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CHAPITRE vlll 

LA BELLE EPOQUE 

1 - L"ne réçn,;anisation effic><:<:, 

Au début du siècle, une réorganisation efficace s'applique au personne~ au.x 
locau.x et au.'< techniques. 

Elle s'om,1·e avec l'adoption d"un nouveau règlement qui fut présenté par M. 
lvlich.-Jucl, président de Commmission administrative, dans Ill séance du 9 mai 1901. 

Extraits de ce règlement: 

Art. I : La Commission administrative de l'hôpital se compose du maire, de de1,x 
membres élus par le conseil municipal et de qua.1re membre~ nommés par le préfet 

ArL 3 : La C.A. se réUJ1it au moins tous les trois mois. Elle peut-être convoquée 
extraordinairement en cas d'urgence. 

Arl S : Un administrateur de service duignè par la C.A. surveille et assure la marche 
des diffêrents servk;,,:;. li peut réclamer du maire ou du président la convocation 
extraordinaire de la commission. 

Personnel 

Arl 6: La C.A. dirige les employés et agents de s,rvice sun:ants : un secrétaire chargé 
de la correspondance, du registre des délibérations et de l'etahlissement des pièces 
relativu aux recettes et dépenses. 

Un receveur chargé d'encaisser tcuœs les recettes. de payer toutes les dépenses 
,te ... 

Un économ, chargé d'acheter et de d#tribuer tous les objets de consommation. 
Il doit faire inscrire par les fourmsseurs eux--mlmes. sur un registre, tous les objets 
qu '1/ achète et tenir ce registre à la disposition de la Commission administrative. Ce 
strvict est confié à la supérieure de l'établ4sement. 

Cn médecin, changé tous les aTJS par la Commission administrative elle-même, 
de .,"i:Ç'On à ëtabl,r un roulement entre tous les médecins de la localité. Il doic se tenir à 
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la disposition de l'établissement er vts,ter les malades, aussi souvent que le.s besoins 
l'exigent. 

Un pharmacien. nommé et remplacé dans les mêmes conditions que le médecin, 
e.it charge de fournir les médicaments ordonnés. 

Un irrfirmier, servant en même temps de domestique 

Un infirmière el ur.e servante, chargées des soins des malades et placée.s sous la 
direction de la supérie1ue qui remplit elle-même les fonctions d'économe. 

Les fournisseurs dr,vront être pris dans la localitl, seront changés taus les ans et 
ne pourront, sous aucun prétexte) faire partie de la commission. 

Service religieux 

Art. 7 : Le service du culte est organisé dans l'établissement de façon à assurer le 
rrupect de la liberté de conscience et à permettre l'accomplissement des devoirs 
religieux. A cet effet, les ministres des dif/ërents cultes doivent avoir açcès auprès des 
malades qui ré.clament leur assistance. 

Admission et renvoi des malades 

Art. 9 : L'admission des malades hospitalisés n'est accordée, hon les cas d'urgence, 
que sur la présentatron d'un cerhficat de l'autorité compétente, attestant que le malade 
est privé de ressources ~l d'un certificat d'un médecin connu dans la localité. 

Ce certificat doit md1quer la nature de la maladie. Dans le cas où un certificat 
n'aurait pas été donné par le médecin de l1ltablissement, l'état du malade sera vénfié 
dans les 14 heures par ce praticien, assisté. de l'administrateur de, service. l'admission 
est prononcée par le présuknt assisû de l'administrateur de service et de deux autres 
membres d11 commission. 

Art. I 1 : Les malades reconnus incurables ne sont pas maintenu., dans l'hôpital ; à cet 
effet le médecin devra dresser un rapport sur chaque malade dépassant trois mois de 
séjour, La commission décidera alors s'il y a lieu de les maintenir ou de les renvoyer. 

ArL J 2 : Les décès seront constatés co,ifonnément aux dispositions de l'article 80 du 
code civil tt immédialement notifiés aux familles. Lorsque les corps sont réclamés par 
ks parents des défunts, 1/s leur sont rendus. mais alors les frais d'inltumation sont à 
kurcharge. 

Régime alimentaire 

Art, 1 J ; Le rêgime a/Jmentairc est ainsifixé. : 
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. 
Pam (pain de soupe compris) 500 g par malade-jour 
Vin 30 cl par ma/ade7our 
Viande J 00 g par ma/ade-}Dllr 
Légumes frais ou secs 28 g par malade-jour 

JI est formellement interdit à l'économe de dépasser les quantités d'aliment.s 
privues, sans une autori.sation spéciak accordée par la commf.ss,·o-n., mais il peu1, selon 
Je cas des malades at en se confonnant aux prescriptior.s du médecin, modifier la 
nature des aliments, tout en se maintenant dans la limite des crédits ailouis par les 
budgets. 

Art. 14 : Les repas sont pris en commun et dans k réfqctoire, à moins que les malades 
ne soient alités. 

Ordre et discipline 

Art. J 5 : Toutes/~ personnes soignées dans l'hôpital sont tenues de se conformer au.T 

mesures d'ordre et de discipline de l'établissement. Elles doivenJ, a mo;,,s de cas 
extraordinaire, prendre un bain de pieds et changer de linge toutes ks semaines. les 
draps de lit sont renouvelés au moins une fois par mois. 

Art. 16 : les parents et amis des hospitalisé., sont admb à les visiter deux Jours par 
semaine; k jeudi et le dimanche de une heure à trois heures. 

Art. 17 : li est intardit aux malades, sous peine de renvoi, a'e recevor'r du dehors, des 
comestibles, des liquides ou des médicamenl.s ; il leur est également interdit de .tortir en 
ville, la cour et les jardins de /1éiahlissement étant trèt; vastes et suffisamment aérés. les 
injwes, les provocations. les propos obscènes, l'inconduite notoire, sont autant de 
causes de renvoi'. 

Art 18 : Tous les objets appartenanl à l'hôpital seront matriculés et n• pew-ront être 
remplacés que sur l'avis de la Commission administrative. li en sera dressé un 
inventaire tous les cinq ans. 

Art. 19: Un tableau faisant connaitre les noms des malades, leur origine, la date de 
leur entree et sortie sera tenu par l'économe et placé dans la salle des délibéra1ions. 

Art. 20 : Toute communication, information ou brochure devra être déposée dans la 
salle d,s tM/ib,irations, pour que chacun des membres de la Commission administrative 
puisse en prendre cormaissance. 

Art. 21 : Le présent règlement sera soumis à /'approbation du préfet et prendra effet à 
partir de cette date. 

Art. 2J: Un e.Templaire dudit règ!emenr sera ,:,jjlché dans la salle des délibérations et 
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dan, chaque sali, <ks maltuks. <k / (>Ç()n qw ks mttressû puissent en pr,ndre 
connaissanc6. 

Ce règlement exprime une modemis.ition cffè:elive du ,a,,ice et de L'I fonction 
hospit:ilièrc. 

:\bis nous mn,rquons qu'il réglemente des pratiques habituelles et maintient 
l'é!Jlbl&cment dans son rôle a-aditionncl : recevoir des patients dépourws de rossources. 
Ce qui ,,eut dire que les mafadcs aisés continuent do se faire soigner che-z eux. 

f--l ·- -.. - ,t; ' "" ·'•· - ~ \l!+'tl'!,t-or.,, l:1nsuu 
l..1 Il• l·u " '" 

Le revenu de l'hôpital est très faible et ne dépasse presque j>mais L'I somme de 
trois miDe francs sc:ulemen1 en numéroirc,, De ce foi~ le nombre des maL'ldcs secourus ne 
peul dépasse, cinq ou six par an. 

. 
Les aeluts oc s'cffectucnl dès Ion qu'au fut et à mesure des besoins, car L'I 

consOtnmAtion est forc,,mcnt rcsb'Cinte. 

Né3IUJ\oins la CommiMion adminisb'alivc CSI mise en clcmeurc d'avoir à se 
CO!lformer au décret du 9 septembre 1899 conccmru,t l'obligation faire à l'économe de 
tenir une compl.1bilité sur toutes les ~ utilisées dans ré13blisscment. 

En 1902, sous la prisidc:ncc de M. Fernand l\.lanel maire et pharmncien {aerucOe 
pharmacie ~fonc!ger), L'I Commission adminis1r.1tivc décide de faire bbochir à L'I chau., le., 
clumbrcs des malades, <l'achelcr six orachoira et d'interdire au., rnruadcs de crocher sur les 
planchers cr de rcmpL'lccr les p:lilfasses Jes lits Jl31 des sommiers. Pour ceb, M Clément 
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rordonnateur devra se procurer des catalogues. 

Il est ég.ûement pré~u la consbuction de pa~illons d'isolemen~ avec clwnbres 
d'opérations. chambres pour les opérés, salles de bains cl salles spèci.'.tles pour conlàgicux 
etc ... 

Les docteurs Garrau cl Morche, offrent de visiter quelques grands hôpitaux, par 
exemple celui de Bergerac, pour avoir une idée aussi complète que possible, de 
l'importance des travau.-< projetés et de l'atnénagement et la distribution des divers 
appartements. 

De plus, ces médecins offrent ég,llcment d'abandonner pendant quatre ans, les 
honoraires versés par l'hôpital, à condition de pouvoir opérer leur propres patients dans la 
nouvelle salle de l'établissement prévue :i cet clfeL 

En acceptant avec la rec-0nnaissance ces diverses propositions, la Commission 
administrati,-10 demande l'aide de la commune du dépanemcnt et de l'Etat 

Léon Rcigner a laissé son témoign,ge sur ces faits : 

lvl Fernand }Jane/ est pharmacien. Donc. tn relations constantes avec le corps 
mddica/. Par là il est orienté vers les progrès qui pourraienl être réalisés dans cet 
établissement que Je public appelle courament "Hôpital", et qui n'est pourtant qu'un 
Hospice. Bien entendu, on y soig1.1,e les pensionaires quand ils sont malades. A la 
ngueur, lorsqu'il y a une urgence, on les ()JMre. J'ai déjâ signale la présence de deux 
praticiens Interchangeables, Je chirurgien pouvant faire de la médecine, et ce qui est 
qut/qu,, peu plus étonnan~ le médecin pouvant faire de la chirurgie. Il était d'autant 
plus à plaindre que l'outillage était bien sommaire. Jt mt souviens avoir vr, une table de 
bOl.s, analogue à cllile de la cuisine. tl où lu successeurs des frèru Broca pouvaient 
occas1onne/lement s'aventurer à faire u.ne opération pas trop compliquée. Js dois dire 
qu'il y eut q1U1lques améliorations à l'équipement, que les cloisons furent blanchies à la 
chaux et que les paillasses. au nombre de 18. forent remplacées par des sommier. 

Les patients, p•~= ou indigents, ne brillent pas toujours par leur discipline. 

Voici une anecdote qui met en cause un patient et un membre du personnel qui 
tous deu.'t, arrivent un be.1u jour, à manquer de retenue : 

En •~Til J 902, la Commission administr.1tivc deman<!e par la voix de l\,I. Clémen~ 
ordonnateur, qu'un blâme soit infligé à radministrateur de service nommé Sabletout 
coupable de négligence dans l'exercice de ses fonctions. En effet une ri-<e s'est produite 
d.uis la nuit du 2 au 3 mars dernier dans la chatnbrc des malades entre un domestique de 
l'établissement et un hospitalisé, l\,L Trarieux. 

A l'origine de la rixe, les libation., très nombreuses de la journée (sortie générale ce 
jour-L'i). La supérieure, aprés rétablissement de l'ordre, porte ces faits à L~ connaissance de 
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l':i<lministrateur de scn,ice 3prés renvoi du domestique. 

Mais !vf. Sablerou~ au lieu de se corûormcr aux articles 62 et 63 du règlement, 
prescrivanr le renvoi immédiat du ou des c-oupables1 se contente de prescrire une ICgêre 
punition, 3pm; une ancnte de plusieurs jours. 

En conséquence, l'administrateur est invité â mieux obscn,-er à l'avenir les 
règlements imposés dans l'intérêt de l'ordre et de la discipline de l'établissement. Quant 
aux intéressés, les nommés Trarieux Pierre, Dumas Elie et Minet Auguste, ils sont 
renvoyés immédiatement. 

En 1903 il est décidé : 

De se procurer une balance et des mesures pour calculer les ration des malades. 

D'acheter 18 sommiers métalliques pour la somme de 550 fr. 

Egalement l'achat d'une table d'opération en fer nouveau modèle (l'ancicme en 
bois, semblable à celle de la cuisine, ne servait q1Je pour des opérations pas trop 
compliquées) el d'un fourneau de cuisine à la mai.son Rey de Bordeaux, au prix de ISO fr. 

En 1904, la construction de cabinets n'étant pas possible, en raison de la 
configuration des lieu.'<, un fauteuil-commode est inslallé à réuge dans la salle des 
femmes. Cc fauteuil-commode est jugé largement suffisant car la dite salle ne contient 
jarn.iis qu'une ou deu.x personnes. 

La question des planchers, vieux et branlants par endroiu, est également posée. 
Seule la situation financière, assez précaire pour l'instan~ pennenra une réponse po,itive, 
si elle s'améliore SC11S1'blement. 

2 • Les Soeurs de Nevers. 

L'arrêté ministériel du 13 juillet 1904, sur la séparation de l'Eglise et de l'Etat, 
implique la suppression, à l'hôpital, de l'établissement congréganiste des soeurs de la 
Charité et de l'instruction chrétienne de Nevers. En conséquence, le traité passé le 7 
novembre 1901 entre la Commission administrative et la Congrégation se trouve annulé et 
le président M. !v!artei maire de Sainte-Foy, considère qu'un nouveau sen,ice doit être 
créé en remplacement. 

Devant l'importance de la question, il est décidé de demander à la supérieure les 
conditions de la mai.son-mère, pour le maintien des soeurs dans rétablissement bospil3lier 
et ;\,lis. Ck:men~ Sableto~ Clochard et Cazau.~ sont délégués pour étudier la si111ation et 
présenter un rapport 

Pour hâter la conclusion d'un projet de traité entre les soeurs de Nevers et la 
Commission administrative, le conseil municipal dans S3 séance du 6 septembre 1904, 
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décide de vo1er une subvention :uinuelle de 1 500 fr. à\ faveur de l'bôpiral-hospice et de 
combler le déficit évenrucl à la fin de chaque année. 

Fimlemen~ considérant que le décret autorisant les soeur à s'éUblir à l'ho,;pice est 
régulièrement paru au Bulletin des Lois de 1811, .lin.si que l'ampliation de ce décret • 
certifié conforme par la supérieure générale de la congrégation, le m:lire de Nevers et le 
préfet de la Nièvre, la commission établit le traité suivant, à\ date du 16 septembre 1904 : 

Art 1 : Les soeurs hospitalières de la congrégation de Nevers seront chargées, au 
nombre de trois, du service de l'Hàpital-Hospice de Sainte-Foy, av-ec l'aide d'une femme 
de journée et d'un infirmier,fournis par /'établissement. 

Art. 2 : L'une des trois soeurs -la Supéneure- qui sera nommée économe, aura les clefs 
de la maison et devra assurer le bon ordre, avec l'aide de l'administrateur de service. 
la deuxième rempl,ra les Jonctions d'infirmière. La Jème sera attachée à 
l'établ/$sement en qualité d'au,..iliaire. 

Art .3. : Les soeurs seront tenues ck se corrformer aux lois. décrets, ordonnances et 
règlements qui régissent l'Administradon !tospitalière. 

Art 4. : La Supén·eure et la. Commission administralive auront respectivement la faculté 
de provoquer le changement des soeurs. Dans le Ier cas, les frais de ce changement 
seront à la charg• de la Congrégation et dans le second à celle de l'étab/issemenL 

Art. 5 : En cas de maladie ou décès des soeurs, l'établi.tsement sera tenu de supporter 
/.es /rais de traitement et d'inhumation. Si la maladie parait dllVOir être longue ou 
incurable, la commission pourra, à ses frais, renvoyer la soeur malade et Inviter la 
Supjrreure générak Q la re-mplacer. 

Art. 6 : Les frais de changement qui devront itre supportés par la Commission 
admmistrative, cfaprês /.es deux articles qui précèdent, s'entendent pour une distance ne 
powant excider celle de Sainte-Foy à Nevers. 

ArL 7: ùs soew-s ne recevront auc:un pensionnaire et ne devront pas soigner ou veiller 
les malades •n ville, de quelque sexe, êta~ ou condition qu'ils appartiennent 

Arl 8 : Il sera fourni aux soeurs un logement séparé et à proximité du service. Elles 
seront nourries, blanchi'e.t, meublées, chmtffées. éclairéu aux frais de l'établissement, 
qui leur fournira aussi Je gros linge nécessaire. consistant en draps. taies d'oreiller, 
nappes, serviettes, e.ssuie•mains et tabliers de rrtrvaiL Il sera drusé, à l'entrée des 
soeurs, un invtnlaire du mobilier qui leur sera donne et il sera procédé chaque année 
au recollement de cet inventaire 

Chaque soeur recevra en outre. pour son entretien et son vestiaire. une somme 
annuelle de cen1 cinquante francs. payable par trimestre échu. 
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Art. 9 : Les frais d'enregistrement et de timbre seront supportes à part égale par la 
Congrégation et la Commission administrartve. 

ArL 10 : Le prêsenl traité est fa1t ~t accepté pour une pèriode de trois ans, qui 
commencera le Ier jam,-/er 1905 et finira, le 31 décemhr• I 907. 

la dépenre annuelle d•s soours. prévue par /'article 8 ci-dessus, y compris les 
frais d'entretien et de vestiaire, est évaluée à quinze cents francs. 

Fait à Sainte-Foy-la-Grande le 12 décembre 1904. 

De son côté, Je Conseil municipal accorde une subvention 31llluelle de 1 500 fr., 
supporte les fr.tis de traitement des malades, à raison de 1 fr. SO part jour et comblera le 
déficit éventuel chaque nnnée, mais à la condition que la Commis.sion accepte de traiter 
avec Jo Congrégation de Neven. 

Les délégués de I• Préfecture sont troublés par ce retour des soeurs de Nevers et 
démissionnent. Leurs remplaçants durenl obtenir des apaisements puisque Je traité est 
signé de part et d'autre le 12 décembre 1904. 

Ccpendan~ le pensionruit est sécularisé depuis le 13 juillet 1904 et quitte le local 
de l'hôpital pour s'inswler en ~ille. 

L'hôpital dispose donc d'un bâtiment qui n'est pas en bon 6131 et se trouw situé en 
fin de la rue BoW'gUCt (actuelle rue Waldeck-Rousseau), l'empêchruit de rencontrer le 
boulevard. Plutôt que de restaurer à grands frais cet immeuble, la municipalité s'entend 
alors avec la Commission administrative pour le démolir, et faire percer la rue Boutgt1et 
jusqu'au Boulevard. 

3 • Les bâtiments. 

En l 905, la commission de l'hôpit3~ propose au conseil municipal, de c6der 
gratuitement à la ville, Je terrain nécessaire pour percer la rue Bourguet (Waldeck­
Rousseau). 

En contre-partie, la ville devra se charger de la démolition du mur d'enceinte des 
anciens remparts, faire abattre et reconstruire en façade sur la nouvelle rue, la partie des 
bâtiments :i supprimer. 

Pour cette dernière opération, il est spécifié que sculerm:nl les pierres de taille el 
les moellons apportiendront i la ville, tondis que planchers, portes, contrevents, croisées, 
bois de charpente, chevrons et tuiles resteront la propriété de l'établissemenL 

La ville devra également :issurer le deblruement et l'enlèvement de tous ks 
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décombres. Entre le mur de ville et le coin nord-est des bâtiments, un mur de clôrure sera 
édifié pour prolonger la fuç.>de intérieure des bâtiments et un espace de 7, 75 m de large 
sera respecté entre co mur de clôrure et la nouvelle rue. 

La commission se réserve le droit d'aliéner, au momcnI opportun, toute la partie 
comprise entre la rue de l'h,îpilo!, le mur d'enceinte de la ville, ainsi que la bande de 
terrain large de 7 m 75 dont il est parlé plus haut. 

La réilisation de ce proje~ accepté par le conseil municipal, présente quelques 
difficultés, not:unment avec raequisition du terr:1in de M Flayac, celui-ci demandant une 
indemnité de 2 500 fr. soit presque 10 fr. le mètre. Devant cette prétention, jugée 
inaccepbblc par le conseil municipal, cc dernier en,isage de procéder par voie 
d'expropriation, avec l'aide du préfet et le soutien de la population du quartier. 

Dans sa séance du 8 juillet 1907, la Commission administrative, en vue de 
l'ouverture et du prolongement de la rue Bourgue~ décide de démolir l'ancien mur des 
fortifications, sur une longueur de 10 mclrrcs, d'abattre le mur faisant face rue de l'bdpital 
sur une longueur de 9 mètres ainsi que l'aile sud d'un petit bâtiment inoccupé, situé à 
l'intérieur du jardin. La clôrure du jardin sur 1• nouvelle rue sero assurée par un mur de 2 
m 66 de hauteur. 

Ces travaux relativement dangereu." seront offerts à M. Albert Flayac, 
entrepreneur à Sainte-Foy. Celui-ci s'engage à les exécuter pour la somme totale de douze 
ccnLs francs, sous la direction de NL Lure~ architeçte secondé par Mrs. Merveilleau et 
Clochard, membres de la commission de l'hôpital. 

La location des bâtiments inoccupés et du jardin sera confiée à Mrs. l\,larte~ 
Clochard et Marzelle. 

Et l'hôpital continue de réglementer et parfaire son service, dans un contexte 
financier difficile. 
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~ - Les mafad1;s. 

Les médecins de la ,iDe sont a,,ses qu'ils d.-ron~ avant de prescrire 
l'bospitllisation d\m malade, s'assurer que l'ét.lblissement peur leur dOMer satisfaction. 

De même, les m:i.ires des communes voisine,, sont invités, par circulaire, à 
n'envoyer à l'hôpital que les personnes aftligés de 111.'.lladies aiguës ou passagères, dûment 
munies des pièces règlementaires. 

Les infirmes, incurables er e<:ux atteints de maladies contagieuses seront écartés 
soigneusemen~ leur admission étant contraire au règlement de radminisrracion. 

En 1905, on fi'<e le brif des inreiventions chirurgicaJes : 

,\,/a/atks payants : 

Petite chirurgie : 
- 1 ,r journée : 10 fr . 
.. Journées suivantes : 3 fr. 

Grande chirurgie : 
• 1er journée: 25fr. 
-Journées suivanJes : 3 fr. 

lvfa1ades indlgeru.s à la charge tks communes, du département ou de l'Etat: 1 fr. 50 par 
Jour. 

Les frais médicau.< et pharmaceutiques som ,gaiement à la charge des malades 
payants sr doivent êtr, réglés tous les quinze jours. 

Tan/ pour les ma/atks el accidentés tks communes de la circonscription 
hospitalières tk Sainte-Foy. 

iJa1ades payants : 

Sans opération chirurgicale 1 fr. 50 par Jour 
Avec opération d,, petite chirurgie : 1er jour J () fr. 
jours su,vants J fr. 
Avec opération de grande chirurgie: 1er Jours 25 fr. 
JOUrs suivants J fr. 

_\lalades indigents : 1 fr. 50 par Jour. 
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S - Petits évêtiements, 

Puis, on recrute unjardinier-infümier, toujours en 1905. Cette notion de jardinicr­
infimùer nous a p.iru suff.lS3mmcmt savoureuse pour vous donner lecture des condition., 
de tr:lvail de l'intéressê : 

Conditions élaborées enrre ,;\f. Merveilkau. administra/ilur de service et .M. 
Coustau Jean, ~·ous la présiderwe de M. Grenou.illeau, odjor'nt au maire. 

lvl. Cou.stau aura: 

la plelne et entière jouissance du Jardin de l'hôpital, sera logé dans une petite 
mai.son rue Sainte Cathen'ne, avec les dépendance.set après les réparations n6cessaires. 
Une porte charretière sera pratiqu;e dans le mur de clôture du jardin. 

Il recevra pour la J er année seulement une somme de J 85 fr. payable par 
trimestre éclnL 

En contrepartie il s'engage : 

A servir d'infirmier à l'établis.tement et à remplir toutes les conditions requises â 
cet effet. 

A fournir les légumes néçessaires pr~nanl de la réco/1' du jardin. mais sans 
être tenu de s'en pr<)(;'l,{rer par ailleurs,. 

li dwra peur les besoins des divers services, rentrer et scier le bois de clumffage 
; aider au transport des approv,s1onnements trop lourds pour la dome.stique. 

le personnel tk l'établt'ssement et 14.s locataires éventuels des immeubles qut' en 
dêpenden.t. auront le droit de puiser l'eau à la pompe du jardin et poullont étendre leur 
linge le long des ailées. Les malades convalescents auront l'autorisation de promenade 
dans lesdites allées. 

Un persoimage sient parfois aider Je jardinier-infirmier. Ccst monsieur 
Barthélémy, paveur de i,, ville. Pour l'indemniser des soins qu'il a donnés au.x malades, 
pendant l'absence de l'infinnier, on lui donne une table, quatre chaises et un lit en fer avec 
lraversin, matelas et somnùer. 

A l'évidence, Je budget de l'hôpital est toujours préc;Ùrc. Pourtant, pour é>-irer aux 
fournisseurs de prêter leurs fûts, on achète une demi-barrique, un tonneau de cinquante 
litres et soi"<3nle bouteilles. 

De même façon, on change le poè1e de la s:ûle des femmes, déjâ usé et de toutes 
façons trop petit. 
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Pour àugmenrer les ressour~s de l'hôpitol, on cède à !1,1. Bemlg3ud un ce11ain 

nombre d'objets : lits, tables, chaises, annoires, bahuts et môme un P""'O e1 un 
lunnonium. Pour la plupart, ils sont détériorés et sans intérêt pour les malades ; ils 
encombraient inu1ilemen1 un local néces.,aire au service hospi1'1lier. Le tout pour la 
somme de 292 francs. 

De même, on demande d'éwer pendant un an les trois d'hospil'1lisation des 
indigents de passage, tombant mabdcs sur le teTritoire communal. 

En 1907, M Petot, inspecteur dépa11ementa1 de l'assisl'1ncc obligatoire aux 
~icillards, infirmes et incurables ~icnt visiter l'ébblissemcnt Il apparaît nécessaire 
d'améliorer cel1aines ch.oses : 

Blanchir les murs des salles de malades el de la cuisine. 

Prévoir l'installation de deu.x salles de bains el de deux lavabos (pour hommes e1 
pour femmes). 

Chauffer les réfectoires el refaire les latrines. 

El puis, il est toujours question d'oumr l'hôpitll au.x mèdecins de la 'l(ÜJe : Je 30 
décembre 1908, Je docteur Regett demande si les malades payants de Sainte-Foy ont le 
droit de se faire soigner (L1nt médicalc:men1 que chirurgicalc:ment) par Je médecin de leur 
choix, ou bien uniquement par le ~ecin de seJVice de l'é1'1blissemcnt. Cec~ précise Je 
docteur Regett, pour bien préciser les droits de chacun et éviter ainsi, tout incident à 
l'avenir. 

Après discussions, la Commission administrative décide de transformer en droit ~ 
qui n'él3Ïl jusque-là qu'une faveur et ajoute l'article suivant à son regjement général : 

le, malades entrant comme payants à l'hôpUa/, auront le droit de se faire 
soigner par le médecin d, leur choix. 

De même des suppléments de tr:litements sont .>Doués pour l'année 1909, soit : 

1'1édecins: 100 fr. sur proposition de M. Merveilleau 
Secretaire : 50 fr. sur proposition de M. JouveL 

Il est également décidé d'équiper l'établissement en instruments chirurgicaux 
(crédit de 500 fr.) et en blouses pour les médecins (crédit de 150 fr.). 

En 1909 deux crédits sont ouverts : l'un de huit francs à ~!. Vincent pour avoir 
fourni et p13Illé quarante pieds de vigne dans le j:irdin de l'établissemen~ l'autre de cinq 
francs pour plac.-r le buste de la République sur la cheminée de la salle de délibérations. 

Le 12 novembt'e 1909, M. Flageo~ propose la création d'un sOJVic: de 
consultations gratuites de nourrissons dans rétablissement. L'hospice recevra 
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annuellement \!ne subl.ailioo du dépanomcn~ se montant A 250 fr., pour p,yer le, 
v,cauons du médecin lraitont, .ménager une salle ~péci:ùe cl dislribucr gr,uuitemenr au., 
noum= ccruins produilS ph:u-nuécutiqucs à titre d'eru:our~L ù tnitemenr sen 
de 120 fr. pour Je médcctn consulttnt et 36 fT. pour I• sage-femme exerçan1 les fonctions 
de secrètair<. 

Voici L, composition du service de l'hôpital en 1909: 

16 lits répanis d3ns deu., S31le. (une pour les hommes foutre pour les femmes). 
Qwtrc de ces lilS sont réservés~ des acte. de fondation, sur les douze lits rcsunts, di, 
10nt immobilisé, pour les maJadct des communes machéct à rétablissement et deu.-. lits 
payants sonr AL, disposition de J'3SSisttnce au., 'lieillirds. 

Jnren,ienl alors une mutotion importante. L'hôpital quiae les locau., de b rue de 
~ pour s'insulkr à 10n cmpl.,cemcnt actuel. 

Voici comment se passèrent les choses. 

Le 2 sepu:mbre 1909, le maire M fb&eoi président de b Commission 
administrati,." de l1'ôpit3l s'appuie sur La loi de 1905 qua clécidaJI de L, séparation de 
l'Eglise et de l'Etat el pm-oyail l'anribution des biens de celle-ci au profit de celui-13. 

l\t. Flagcol propose ainsi de demander la dévolution gralllitc de l'ancien coDèac 
catholique au profil de l'hospice. 

122 

1 
l 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

• 
• 



1 

1 
Ces biens sont situ<:s route de Bergerac, à la sortie de la ville ( c'est !a partie la plus 

>n<.-ienno de l'hôpi1ol acrueJ). L,-s bâtiments comprennent te college et le petit séminaire de 
Sainte-Foy, édifié en 1880-1883, porpendiculairemen1 au collège, vraisemblablement sous 
runpulsion de Monseigneur Génult de Longalerie, natif de Sainte-Foy et archevêque 
d'.~uch. Ils som la propriété de la mense épiscopale. 

Pour iltl Flagco~ ils poumrient abriter l'hôpi!.ll-hospice dans une de ses parties et 
Je =e serait utilisé pour la création éventuelle d'un asile dépa,1emen!.ll de vieilL,rds. 

La loi de dévolution ne laissant le choix à I• municipalité qu'entre 13 création d'un 
établissement scolaire ou un établissement hospitalier, c'est cette dernière solution qui 
•v:rit été choisie por Je conseil rnunicip,11 de 1908. 

DaJts les loca11, libérés, une école supérieure pourrait trouver sa place. 

la Commission administrative accepte cette dévolution graruite mais se réserve de 
connoître le passif éventuel do la mense qui pourrait grever cet ancien collège catholique. 

Au sujet du p,ssif évenruel de la mense épiscopale du département, le préfet de la 
Gironde fait connoître que ces biens sont grevés d'une hypothèque de 55 000 fr. gar:mtie 
par des immeubles situés à Saint-André de Cubzac. En conséquence, l'ancien collège 
cotholique ou petit séminaire de Sainte-Foy ne supporterait que la différence de ce passif, 
de concert avec les autres biens de la men.se. 

A la lumière de ces renseignements, la Commission demande la dévolution 
gratuite au profit de l'hospice, de cet ancien collège, et s'engage, le cas échéant, à 
supporter la part de charges fui incombant de ce fuit 

Le 20 jam,ier 1911, la préfecture adresse à la Commission le déQ-er attribuant à 
!"hospice, l'immeuble et les terrains de l'ancien collège. Avanr de se transporter sur les 
lie11, pour un examen, eDe autorise les sapeurs-pompiers de la ville à ébblir leur salle de 
réunion dans un local inoccupé de l'hôpiut longeant la rue Waldeck-Rousseau, 

Après une visite déL1.illée, l'architecte Pujibet est chargé de dresser un avant-garde 
des travau."< à réaliser, non setùcrncnt pour y transférer l'hôpi~ mais encore pour y 
adjoindre un asile de vieillards. 

Le montant de ces travaux, ainsi que 13 lingerie, le mobilier cr le matériel s'élève à 
la somme de 162 100 francs et 34 centimes. 

. 
L'apport row de la Commission administrative se décompose ains~ d'après le 

procès-verbal d·estimation fair par M. Barrière, géomètre-expert patenté : 

Immeubles 
Terrains bâtis ou non. dépendant.s de l'établissement 
Part comnhutive de la commission 
Total 
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36412fr. 
12 OOOfr. 
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• 
La commune de Sainte-Foy, sollic;1ée, participe au fin:mcement en augmentant 

l'alloc.uion qu'elle allribue à l'hôpital-hospice. Son mont.lt\t passe de l 6-00 fr. à 2 000 fr. 
pour l'année 1912 et les suiv.intes. L"effort de la ville reste li.mité car de nombreu.x projets 
doivent être réalisés : école m31emelle, école primaire supérieure, ligne de tramway reliant 
Sainte-Foy :i la plaine de 1.1 Garonne, etc ... 

La Commission de l'ltôpiral décide :,Jors de constituer un dossier et de l'adresser au 
ministère, en ~ue d'obtenir une subvention du P:ui mutuel. 

En attendan~ un jardinier entretiendra les terr:ûns de son nouvel établissement 

En 1912, un premier acompte est attnoué : 

50 000 fr. du Pari munœl 
25 000 fr. du ministre d,, l'Intérieur. 

Des remerciements et félicitations sont décernés à M. Combrouze député de la 
Gironde (propriétaire :i Sainl Emilion) et à 1-.,f. Chastenet, sénateur, donc les efforts et Je 
dévouement ont fortemenl contribué à cc remarquable résultat 

Les lravau.x sont mis en adjudication le 22 mars 1912. L'architecte est toujours M. 
Pujibc~ 17 cours cl' Aquitaine à Bordeau.'<.. 

Lo maison et le jardin situés sur les communes de Sainte-Foy et Pineuilh, sont 
d'une superficie de 1 hectare, 82 ares et 6 centiares et valent approximativement la somme 
de 171 412 fr. 

Les conseillers municipaux : Mtrvcilfau.x Henry et lV!arzelle Fr:mçois sont 
désignés pour la Commission de l'hospice. Pour Je Bureau de Bienfaisance cc sont : MIS. 
Matignon Louis et Jouvet Gustave. 

Les représentants de,l'Adrninistration préfectorale à la Commission de l'hospice 
sont: M. Foucaud Arsène, et au Bureau de Bienfaisance : Mrs. Vincent Abe~ Grillet Elie 
el 1-.,fcDct Camille. 

En avril 1912, l'immeuble Ttier (actuelle annexe du lycée, située avenue du 
MMéch:,J Leclerc, anciennement Ecole Primaire Supérieure de jeunes filles) est offert au 
département qui Je rétrocède à la ville de Sainte-Foy, avec ses dépendances, meubles, 
linges et ustensiles divers. 

L'administration en sera confiée à la Commission adrninistratic·e de l'hospice après 
acbêvemonJ des travaux supportés par le départemonJ. On pourra ainsi y abriter rrente 
vieillards, à condition que 1.1 raxe journalière de l fr. 50 par pensionn3iœ, soit ég,Jemcnt 
couverte par Je Département 

Le docteur ~laninct offre généreus.,-menr de doter l'établissement d'une 
btllliolhèque et d'un salon. 
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• Deux soeurs supplémentaircs sont demandées à la supérieure générale de Nevers 
pour renforcer le ser.ice. 

Un projet d'inst.:,Jfation de chauffage cena-al est étudié : coût 18 6-04 fr. 30, 
ramené à 10 867 fr. par Ja suppression des divers chauffilges ordinaires. 

En 1913 deu.x nouvelles subventions sont accordées à l'hôpiul-hospice, sur les 
fonds du Pari muruel, pour l'aider à faire face au.x dépenses de transfonnation et 
d'aménagement de l'ancien collège catholique. 

L'une de 15 000 fr. par les Ministère de !'Agriculture, l'autre de 14 000 fr. par le 
~linisrèrc de l'Intérieur. Le montant rotai de la subvention allouée à l'hôpital de Sainte­
Foy, s'élève à 149 000 fr., toujours prélevée sur les fonds du Pari muruel. 

Une nouveauté : désormais les OIJ>helincs de Sainte-Foy seront admises à l'hospice 
au tarif de dix francs par mois, plus un petit trousse•u, et les enfonts venant de l'extérieur 
paieront vingt francs por mois, plus le trousseau. 

Enfin, pour éviter l'encombrement rnpide du cimetière de la \'ille, le 14 fé,rier 
1914, on décide d'établir un cimetière à J'eXtrémité dujordin de l'hôpital. Bien entendu ce 
cimetière sera exclusivement réservé au service d'inhumation de l'établissement. 

• 
, , , . - G1ro'\de. - SAIN r;:-l"OY·LA-aq•J\lOE. - L.$ ci ... ,n;riw.. . . ... 

""" ---..... ' . ' 
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Dossier: tarit des journées à l'hôpiùl et à l'hospice en 1912-1913. 

Hôpital 

Catégorie : malades non opérés, nj contagieU-t, Indigents : J fr. 90 : Payants : traité 
àans d'autres salles: 2, 50; traité avéc les indigents: 1, 90; traité da,u des chambres 
séparées : J. 50 

Cs,tévorie ; malades opérés grande ch/n,rg,e, Indigents : (Ier jour) /, 90 ; (jours 
suivants) /, 90; Payants : traité dans d'autres salles : (/ er jour) 25 ; (jours suivants) 2, 
50; traité avec les indigents: (Ier Jourj 25; (jours suivants) /, 90; traité dans <ks 
chambres séparées : (J er jour) 25 ; (jours suivants) 3, 50. 

Cattgorie : n1alades ooérés petite chiruqzie. Indigents : (Ier jour) 1, 90 ; (jours 
suivanJ.s) /, 90: Payanl.S : traiU dans d'autres salle.,: (Ier jour) JO; traité avec les 
indigents: (1er Jour) 10; (jours suivants) 2, 50; traitJ dans des chambres séparées: 
(Ier jour) JO; (jours suivanJ.s) 3, 50. 

Catégorie : malades contagieux isoléi.,, Indigents . l, 90 Payants traités avec les 
ind,gentr : 2, 50 

Hospice 

Çeffgorie : '1e11/ards infirmes et incurables. lnd,gents: /, 66; Payants: traité avec les 
indigents : 1, 66; Traité dans d'U'.1tres sa/ks : 2 ; tra,U dans des chambres séparées : 
J,50 

Caté2orie : épileptiques. Indigents : 2, 20; Payant.s traités avec les indigents : 2, 50 

Catégorie: gâteux. lndigems: 2, 70; Payants traites avec les indigent.s: J 

TtlrtJs pour les prêts d'instruments chinugicaux, appareils, vêtements etc ... 

Linge et blouses 
Table d'opération 
Instruments de petlte chirurgie 
Instruments ,k grande chirurgie 

5/r. 
10/r. 
10/r. 
25ft. 

NOUI : les frais mêdicaux el pharmaceutiques sont exclUJ·ivement â la charge des 
pel)lants (tarifs approuvés par le préfet les J septembre et JI octobre 1912 et 25 juin 
1913). 
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Dt........ • • 'lioins de quelqu~ adjudicaulr~ de l'hôpital-hospice de Sainte-Foy, en 1,u 

F""'1l11Un:$ de denrées alimentaires 

CMTCutene 
i..egumes secs et grains 
.=p:cuie 
Charbons 
LJDI 
J.in 

ivf. /vie/let 
lvf. Teyssier 
,\,f. leysal/e 
Veuve Jeanblanc 
M. leymerigie 
Veuve Roux 
M. Bernard 
M. Régnier 

r - f"o!<,11 ôc f llr!:o!f • C.,n i ,1f1lt;,~ 
c.1,. \. h U\·•·· ;ll0t. .:.Il• . 11<,i;•n .. 
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CHAPITRE IX 

LA GRAJ'<1)E Gl'ERR.1!: 

l • L'effort de guerre, 

. . . 
' 

En août 1914, les 
lravaux do lransfert de 
l'hôpital à son 
emplacement actuel sont 
à peine terminés. 

La Grande 
Ouerre oblige alors à 
instruler rapidement un 
hôpiral militaire, où 
malades et blessés sont 
soignés pendant la durée 
des ho.stilirés avec 
dévouement 

D s'agit d'un 
hôpitru militaire installé dans plusieurs immeubles foyens : l'immeuble acruel de la banque 
nation.>Ic de Poris, 1a maison située au n° 146 rue de 1a République, 13 salle ün.vd 
(3\"'1lllc: de la Gare), la Colonie pénitentiaù,: de Port-Sainte-Foy et l'ancien casino Rey. Le tow 
comprend 
250 lits 

La 
Commission 
adminislraûve 
fait appel :i la 
population 
foyenne pour 
13 fourniture 
du matériel. 

Le 
résultat es1 un 
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suc«; par la spontanéité et la qualité des secours, et aussi par le dévouement de tous. 

On décide de désaffecter, tout, ou simplement une partie de certains crédiis du 
budget communal et de verser les sommes ainsi dégagées au Bureau de Bienfaisance. 
Celui-ci peut ainsi distribuer des secours en nature (pain, viande, bois, lait, eomestibles) 
a1Lx intéressés, après ai,is de la Commission de bienfaisance, 

De plus, une somme de 2000 francs est versée pour constituer un crédit spécial de 
sceours pour la durée de la guerre. 

Des dons arrivent : le 24 novembre 1914, Mme Veuve Giroux, de Bergerac, légue 
à l'hospice, la somme de di~ mille francs. Au profit exclusif de l'hôpital militaire, la 
commune de Saint Mwd de Guryoo fait don de la somme de 94 fr. et d'une uoportante 
quantité de linge en 1915. En mat'1J 1916, M. Brillouin, notaire, liquidateur de la société 
civile immobtlièrc de fasile Itier, fait don à la ville de la somme de ,ingt cinq mille fr.mes. 
En rceonnaissance, le conseil municipal, décide qu'un lit de l'hospice porunt le nom de 
"Fondation ltier-Gorin" serait réservé pour un lllJllade désigné le cas échéant par le 
liquidateur de la société. 

Dans les dcnùers mois de la guerre, le eorps médical et le conseil municipal de 
Sainte-Foy, s'émeuvent d'un nombre emaordin:tirement élevé de décès, surtout panni les 
vieillards de l'hospice. C'est la redoutable épidémie de grippe espagnole. D faut prendre 
des mesures draconiennes pour remédier à cette situation alarmante. 

A la fin des hostilités, il faut s'employer à remettre en état les locaW( et les services 
médicau.-c, désorganisés pendant la guerre. 

C'est à cette tàche que s'employcnt le docteur Garreau-Fonncuvc, anivé à Sainte­
Foy en 1897 et !vl. Ernest Flageo~ m:tire de Sain1e-Foy, pendant onze ans. 

2 • Aménagement d'un cimetièrp d;,ns un jardin de l'hôpital 

Nous avons vu que dans les derniers mois du conflit, Je conseil municipal et le 
corps médical de l'hôpital sont confrontés à la terrible épidémie de grippe espagnole, 
c•use d'un nombre très élevé de décès, surtout parmi les vieillards de l'hospice. 

Pour éviter rengorgement rapide du cimetière de la ,ille, il est décidé d'améru,ger 
un cimetière dans le coin sud-est des j.trdim de l'hôpital, en bordure d'Un chemin 
conduisant au boulevard Lvégnère. Déjà en 191 S, le plan en avait été dressé par 
l'arcbirecte-voyer M Luret cl accepté par le maire, M. Flageo~ président de la 
Commission de l'h<lpital-hospice. Ce plan est approuvé par le préfet le 10 juin 1915. 

Ce cimetière est clôturé par une haie vive. On y accéde par un portail de deux 
mètres de large. Cette nécropole de 33 m 60 do long sur 30 m 1 O de brge, rcst.1 en 
service de nombreu.,es années. 
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CHAPITRE X 

VERS L'HOPITAL 11'(0D.ERNE 

C'est pendant l'entre-deux-Guerres que l'hôpital commence à mener une 
politique de modernisation et de perfectionnements qui dure sans Interruption 
jusqu'à nos Jours. 

! • Aménagement d'une salle de radjogrophie et r:,djoscooie. 

Ll découverte des rayons X et l'exploitation de leurs propriété pénétrantes, 
permettant l'émde interne des corps, transforme et simplifie le diagnostic de la plupart des 
maladies. 

La Commission odministrative décide de doter l'hôpil'11 d'une însUIL1tion 
permettant de faire toutes les opérations de radiologie, c'est-à-dire radioscopie, 
radiographie et radiothérapie. 

Un devis est demandé atL'( éublissements Drault et Raulot-Lapoînte, conslructeur 
en radiologie et e1ectrologie médicale., 73 rue Dutot à Paris (!Sème). 

Ds proposent un appareil déjà commandé pnr les hôpitalL'< de Charleville, 
Soissons, Llon, Bayonne, Nancy, Limoges, Schaerbeek (Belgique), etc ... 

Cet appareil, un commuuteur à contacts tournants, cnfcnné dans un meuble de 
chêne de 2 mètres de hau~ long de O 85 m et profond de O m 65 permet l'emploi de tubes 
Coolidge à gaz raréfié, et est actionné par moteur à courant alternatif. 

Un "redresseur tournant" bi-pofaire, donne à l'ampoule un courant de sens défini. 
Sur le meuble, un tlbkau-marbre comporte les connexions, detLx coupe-circuits, un 
démarreur pour le moteur et un sélecteur de phases. A J:, partie supérieure du meuble, un 
transformateur en cuve et un milliarnpèremttre. Un tableau-01Jlrbre monté sur table 
roulante. fuit varier le courant dans l'ampoule etc ... Ce meuble Coolidge permet d'obtenir 
55 000 volts en courant altern.uif triphasé. 

Le devis est établi comme suit : 

Poste de Radiodiagnostic 25 821, 85 
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Aménagement de la salle 
Imprévus 5% 
Honoraires 5'?1> 

Total 

l 631, 20 
1 372, 65 
1 4~1, 20 

30 266, 90 

Emballi!gc, transport, montage en plus. 

Le solde à l'avis de li,,rlison 

L'ensemble proposé serait insl.lllé par les soins d'un monteur de la maison Raulot­
Lapointe et mis en état de fonctionnement :wx conditions suivantes : 

Voyage aller et retour en seconde classe plus cent francs par jour d'indemnité de 
déplacement. 

Ce devis est approuvé à Paris le 10 juillet 1922. 

O..U., ans après, le 12 mars 1924, • lieu la réception définitive. 

Sont présenls : NL Sico~ architecte à Libourne, chargé de la direction des travaux 
d'installation du poste de radiographie et de ses aménngements divers, Monsieur le l\,1airc, 
MM. Marzeile et Régnier, membres de la Commission er les entrepreneurs concernés : 
M. Drau~ Bourdeix, Favard, Marzclle, Clary, Faurie, Cougnoux, Jourdan, Lafarge et 
Poulain. 

Au même momen~ il faut prévoir la remise en état du chauffage central dans les 
deux bâtiments : hôpital et hospice. 

M Albert Sico~ arcbi!Cete, 36 cours des Girondins à Libourne, établit un devis. 

Le total s'élève à 25 345 fr. 57, comprenant démontage et remontage de la 
chaufferie et tuyauterie, peinlure, etc ... plus une chaudière nem,e. 

Ce delois établit à Libourne le 27 = 1922, est accep<é à Paris le l O juillet de la 
même année. 

Le proces-verbal de réception définitiw des travou., de restauration des deu., 
chauffage centraux, est signé le 12 mars 1924 par le lll3ire, l'architecte Sicot, 
l'entrepreneur el les membres de la commission : François 11,jarzelle et Léon Régnier. 

2 - L 'hOpitp! s'ouvrç à rout le monde. 

Autrefois. l'hôpital était considéré comme la maison des pau,,res et de cc fait, 
exclusivement réservé au, indigents. On admettait bien cependant quelques malades 

• payanrs: mais à titre exceprfonnel <n cas de force majeure. 
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~fais d<:puis la circulaire ministérielle du 31 man 1926, qui rappc:lle ces principes 
dôsueis_ l'opinion de l'ad,ninistrarion doit évoluer dans un sens plus hbéral sous la pression 
de nouveUes nécessités, créées par les circonstances: 

• d'une part rapplicalion de la loi sur les assur:mces sociales, fait diminuer 
noubt<-men1 les bc:néficiaircs de: i'assistlOcc médicale gratwtc 

- d'autre part le développement de la circulation automobile (déjà) augmente le 
nombre des accidents et par eon.,équenl des blessés. 

De ce fait les administrateun des hôpitaUX•hospiccs ont de plus en plus de mal .i 
équilibrer leur budge~ à moins de laisser les bâtiments et le mobilier tomber en 
décrépirudc. 

On se rend compte qu'il ne suffit plus, pour couvrir les frais d1lospitalisation des 
indigents, de rcmbouner les dépenses de nouniture, d1labillement et d'entretien des 
pensionnaires. 

Un complément de ressources est néeessaire. 

Cependan~ il est impossible de puiser dans le revenu du fonds de dotation, celui-ci 
ayant perdu les quatre cinquièmes de sa valeur nominale par la dévaluation de la monnaie. 

Plutôt que d'obtenir cc complément de ressources par de nouvelles subventions de 
l'Etat ou du départemen~ c'est-à-dire des contn"buables, les administrateurs des hôpitaux 
préfèrent les recl,ercber dans une extension des services offerts à une clientèle payante. 

Grâce au.'C bénéfices ainsi réalisés, ils peuvent augmenter le bien-être des pauvres 
par des aménagements et des améliorations qui enrichissent finalement le patrimomc et 
profitent à tout le monde. 

L'intérêt d'une large déccntr:ilisation médicale de,,ient indiscutable, car était révolu 
le temps lointain où le chirorgien allait vers Je malade et l'opérait au domicile, après 
avoir aiguisé Ju.i•mème ses out.ils sur une meule (k ferme. 

De même était fini également le temps, où pour subir une opération chirurgicale, 
le malade était obligé de se faire tnnsponer dans une grande ville. 

La Commission de l'hôpital, aidée et soutenue par la. municipalité de ~L Henri 
Faucher, établit un programme de tra,'llll.'< afin de penqettre au.'< médecins de faire 
bénéficier leurs patients de tous les progrè$ de la. science. 

Les salles d'opérations sont dotées d'instruments très perfectionnés et d'un mobilier 
chirurgical de stérili.sation. De plus, chacun peut être radiograplùé et opéré sans grand 
déplacement et dans les meilleures conditions possibles, pour éviter les graves 
inconvênients d'une intervention tardive. 
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C'est d.111S cc cadre de projets que fui construîte la clinique chirurgicale puis le 
posillon de la lt1'1temité. 

Par sa position gcogrnphique, Sainte-t'oy va devenir un centre chi.rurgical 
importanL 

3 • Inauguration du povillon Jean-Louis f•YR 

A l'unanimité de 
ses membres, la 
Commission de l'hôJ)Îtill 
décide de donner à la 
clinique nouvellement 
construite, le nom de 
"pavillon Je:m~Loui..s 
Faure'. L'ùtauguration a 
lieu le 15 septembre 
1935, à l'initiative de M 
Georges Gaulhi.1c. 

Jean-Louis Faure 
est né en 1863 au n° 21 

de la rue Louis Pasteur, dans la maison natale de Paul Broca (immeuble acruelloment 
occupé par 13 bibliothèque 
municipale). 

Son père, très ÙlStruÎt est 
issu du milieu rural. Sa mère était 
une soeur des frères Reclus. Après 
des études primaires au collège 
protestant de Sainte-Foy de 1870 
à 1879, il fit ses études de 
médecine à Paris. Il devient 
chirurgien, puis titulaire d'une 
chaire de gynécologie et membre 
de l'Académie des Sciences et de 
l'Académie de Médecine. Jean­
Louis Faure fut membre de 
l'Instirut et Commandeur de la 
Légion d'Honneur. ' 

Il travailla pendant une quaraotaioe d'années au 1r.titement opératoire du cancer 
utérùt et publia de nombreux ouvrages de chirurgie : "I' Ame du chirurgien", les "Leçons 
de technique et de clinique chirurgicales•, "technique de l'hystérectomie (1905-1906)". 

kan-Louis Faure contribua à l'emploi de la l:unp,: scialytique pour l'éclairage du 
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:ll,mp ?l)ératÔirc. Il fit apprécier également les bienfaits du dr.ûnage large du péritoine, 
Xll .i3tlS de vives discussions et d'ipr~ rêsistanccs. 

Revenons à Sainte-Foy. 

La jownée inaugur.ile de la nouvelle clinique chirurgjc.,lc commençe par une 
ré-...eption à l'hôtel de ,ille de Sainte-Foy dans !Ji salle des maru,ges (qui se confondait :i 
r;poquc avec celle du conseil municipal), où M. Pierre Bet1in-Roulleau, maire de !Ji ,illc 
depuis le 18 mai 1935 et médecin, accueille les in,ités: 

Le professeur et madame Jean-Louis Faure ; le docteur et madame Elie Faure, 
leurs cnfanlll et pctil .. cnfanlll ; !vl. Pierre Catluùa, ministre de l'agriculture ; André 
Bouffard, préfet de !Ji wonde ; Castillard, sous-préfet de ubowne ; professeur 
Por1nUM ; Capus et Caillier, sénateurs Henriot, Roy et Simounet, députés ; Henri 
Foucher, ancien maire de Sainte-Foy, conseiller général; Morize, ministre plénipotentiaire 
: Loubot, conseiller général ; Blonde~ maire de Saint André et Appelles ; Villeneuve, 
maire des Lèves ; !vlartineau, maire de Pineuilh ; Brugièrc, maire de Riocoud ; l\l.13neau, 
maire de la Roquille ; docteur Nou,1e~ maire de Vélines ; docteur Abruptes, maire de 
!vioc harde ; les amis d'enfance du professeur J. L. Faure ; les docteurs Noguès et 
Bcysselance; 1\1.!NL Sudre, 1\1.13.rchand et Gaulhi.lc et de nombreux médecins et élèves du 
profossour J.L. Faure, V<:nus de Pons, Bord= et des départements limitrophes. 

Après les allocutions du maire, du ministre de l'Agriculrure et !.> réponse du 
professeur, le maître et ses in,ités sont reçus au Syndicat d'initiative, dont le siège social 
était installé dans une des salles de l'ancien collège, où J.L Faure avait été élève. Après 
l'allocution du vice-président, M Paul Ménétrcy, un vin d'honneur est ser>i 

Ensuite a lieu l'inauguration du nouveau pavillon de !Ji clinique chirurgicale. Sur le 
perron se tient !Ji Commission administrative de l'hôpitll. Devan.4 une foule d'invités, 
visiteurs et très nombreux médecins, venus de toute la région. 

M Léon Régnier, vice-président, pronon~e une allocution à !Jlquelle répondent le 
docteur Garreau-Fonneuve, doyen du corps médical de Sainte-Foy cl le professeur J. L. 
Faure. 

On procéde à tinauguratioo de la rue Jean-Louis Faure, précédemment nommée 
rue Sainte-Foy, en l'honneur de la patronne de la ville. Dans la belle perspective des 
"couvcrlll" moyenâgeux de Sainte-Foy, le professeur J.L. Faure, encadré de NI. André 
Bouffard, préfet de la Gironde el du docteur Pierre Bertin-Roulleau, maire de la ville, 
coupe le ruban tricolore $}'11\bolique. 

Puis, un banquet de 180 couverrs est remarquablcrncnl servi à l'hôtel "Le Cheval 
B!.>nc". A !Ji fin du repas, le maire de Sainte-Foy, présente les excuses d'éminentes 
personnalités empèchées, comme par exemple, son excellence 1\1!. de Sou:z;,-Dantas, 
>mbassadeur du Brésil en France : lVL Théodore Steeg, sénateur de !Ji Seine, ancien 
président du conseil er le docteur Pierre l\ltuiriac, doyen de la faculté de médecine de 
BordealLX. 
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Le docteur Cloupcr, ,,ce-président de la confédér•tion des syndicats médicaux de 

"1 Gironde er ,ice-présidenl du syndic3! des médecins de 1'3Jl'Olldissemcnt de Libourne. 
termine par une allocution longuement •pplaudie. 

4 - La m3!emilS; 
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sage-femme pratique une dime d'accouchements. 

C'est un succès. 

Dans les années 
suivantes, le pa,illon de la 
maternité est édifié en face de 
la clinique chirurgicale J. L. 
Faure. Pendant un temps 
assez long, cette clinique, 
avec sa très moderne salle 
d'opérations, possède les 
seules crunnbres porticul.ières 
de l'hôpital : le reste est en 
salles communes. 

La première année, "1 

Les jeunes femmes peuvent dorén=t accoucher dans une ambiance médicale 
très sûre et dans un cadre fort agré®le. 

Leurs familles viennent les witer facilement. 

On mesure mal, aujourd'hui, combien cette dizaine d'accouchements pour une 
première année de fonctionnement fut considérée comme un progrès considérable de la 
médecine et des mcnt.ilités. 

) - Le docteur Regett. 

Nous avons w qu'en décembre 1908, le docteur Rcgen avait demandé >'Î les 
malades payants de l'hôpital avaient le droit de se faire SQ,igner par le médecin de leur 
choix, ou uniquement par celui de l'éublissemen~ ceci afin d'éviter tout incident à l'•venir. 

Parmi les médecins de l'hôpital, tous compétents et dévoués, le docteur Rcgell se 
signale par sa haute tiille, son aspect sévète, bougon et son fmnc-parler. Son métier le 
passionne. Lorsque la guérison d'un patient s'avère trop longue à son gré, il n'hésite pas à 
employer une thérapeutique très énergique, à l'eXtréme limite des conn,is,ances médic,les 
de l'époque. Si son diagnostic s'avère erroné, s'il est confronté à un c:is difficile::, il échappe 
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. 
un juron. .. Au demeul'an~ un homme de coeur très Se,'1,iable. 

Il sillonne l• ,ille el 11 c:unpogne, juché sur une bicyclette :1 rétropédalage. 

C'était un étonnement pour nous, gami11Sf de le voir grimper allègrcmt.-nt le 
1'3idillon du pont suspendu, côté Pott-Sainte-Foy, en pédalant... en aniêre ! 

D habitait l'élégante m:iison, rue de 11 République devenue acruellement le siège de 
11 B.N.P. 

Le docteur Alexandre Regen est décé<lé le 27 août 1937 des suites d'un accident 
d'automobile qui coûta ég,lement 11 vie de son épouse. 

D émit tirul:ûre de 11 Croi~ de Guerre 1914-1918, Chev:ilier de la Légion 
d'Honneur et président de fa section de l'Urûon Nationale des Combattants. 

---,_ 
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CHAPITRE XI 

LA SECOl'ôl)E GUERRE :\<C01'1DIALE 

Pendant cette période, l'hôpiW joue un rôle délcrmiruml dans la ,ie locale et 
surtout en 1944. 

Nous nous anachcrons à préciser ce rôle. 

Avan1 l'occupation de la zone libre 01 la dissolution de l'armée d'armistice en 
novembre 1942, les seules troupes allemandes à Sainte-Foy, sont des éléments de 
commissions d'armistice, venus procéder à des réquisition., de VÏ\tres. 

La siluation s'assombrit dès le 2S mai 1943 : Sainte-Foy csl mise en état de siège 
suite à l'affaire Gabrielli. Nous ne roconterons pas ici ce que fut cette affaire. Disons 
qu'elle marque l'impor1ance que la Résistance ébil en train de prendre. 

En déc.,"mbrc 1943, 11tôpital est le théâtre de l'exécution d'un collaborateur 
notoire, Verdier, qui demeure à Riocaud. 

Celui-ci a été blessé dans un attentat. Il est hospitalisé à Sainte-Foy. Dans la nuil 
du 3 au 4 décembre 1943, il est exécu1é dan., la chambre, ainsi que sa femme cl sa beUe­
soeur. 

Cene exécution est à l'actif des maquisards du groupe J\,fartin, de Gardonne. Les 
maquisards se sont habillés en gendarmes pour donner le change. 

Dans la nuit du 6 décembre suivant, des miliciens basés à Castillon mènent une 
action de vengeance contre la gendarmerie de Sainte-Foy. Ils convoquent les gendarrnes 
el tirent au ju,,,oé sur ClLX. Deu.x gendarmes sonl rués cl deux autres blessés. 

C'est la prerniére fois, en Fronce, qu'une gendarmerie esl atlaquéc par des gens à 
la solde de l'occupant. 

La peine esl immense cl le scandale énorme. 

Après le débarquemenl allié du 6 juin 1944, la lune s'intensifie en1re forces 
d'occupation et maquis 

Dès le 8 juin, un service Je la CroL,-Rouge française est organisé à 11tôpilal. Il L'St 
pre,idé par le docteur Garreau-Fonneuve, doyen du eorps médical. Il s'occupe des 
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premiers blessés provenan1 de l'att.1que du pont du Flci'< par les allemands dans la nuit du 
8 au 9 juin 1944. 

Ce sm.ice fonctionne jusqu'à lo fin du mois de novembre 1944. Sa IIl15S1on 
consiste à faire bénéficier les bl .. sés des deux camps d'un ma'Wllurn de garanties de la 
Convention de Genève, ainsi que le personnel de Jnôpital, qu'il soit salarié ou bénévole. 

L'unique ambulance de l'établissement est cédée à la Croi-.,:-rouge pour la durée 
des hostilités et l'insigne bien connu est peint sur les portières. 

Dans le mois de juin, lnôpiul reçoit son premier blessé ennemi. Il s':,git d'un jeune 
tieuteo3llt allemand amené par le réseau de Dordogne-Sud. 

Le docteur Courriades opère el soigne le blessé. Dans les jours suiv:mts, une 
colormc: allCII13ndc récupêrc le lieutenant et constate 3vcc satisfaction qu'il 3 bien été traité 
par l0l1S. 

La fin du mois de 
juin et presque tout juillet 
voient se dérouler des 
evenemeots parfois 
dramatiques, dont nous 
retenons ceux qui 
concernent directemenl 
l'hôpital. 

Le vendredi 4 
aoùt, une colonne 
allem3llde eocercle Sainte-
Foy. 

Plusieurs arrest.1tions sont opérées, dont celles du maire Bertin-Roulleau, interrogé 
à plusieurs reprises, et du directeur de l'hôpital, M. Lart, relâchés detL'< jours aprés. 

Pierre Lart, qui est alors ditecteur de l'hôpital, fut emprisonné avec une dizaine 
d'otages dans une dépendance du chàteau de Leoclos. Il fut interrogé par les Allemands. 
La qualité des soins apportés quelques semaines auparavant au jeune blessé allemand lui 
¼\Ut d'être relâché. 

Cc même jour, un combat entre Allemands et F.T.P. se solde par un mort côté 
ennemi et quelques blessés légers côté français. Le maquis réoccupe la ville le veodredi 11 
août. 

Trois jours après l'ordre du jour du gém;r,l Koenig d'att.1quer sur route tout 
convoi eonemi, cinq camions allemands circulant entre le Flei'< et Port-Sainte-Foy sont 
anaqués par des maquis>rds retr3llchés sur l'autre rive. Entre le Fauga et Clérc~ les 
Allemands ont une "ingtaine de morts, des bJessés. et perdcnr un camion avec remorque 
et une voirure. 
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L: 15 30Ût, une colonne .1llemandc se dirigc.int ven S.iinte•Foy est ;iccrochée = (ngnard or !Ji Tr:ipelle. Cn lourd c,mion fonco sous le petit pont du chemin de for. 
,g;x,i:1t11 que celui-<:i n'• que deu.'î mètres de g:ibar:it en hauteur. En heurtant les poutres 
d< :<r, des soldats alle=ds sont rués ou blessés, et un canon de la D.C.A. est =ché de 
sœ offiiL Des résistants ont eng.gé le combat. Il y a de nouvelles pertes, de port et 
<l'outre. 

L• suite du convoi franchit la ,1>ie ferrée par le p3Ssage â niveau et demande la 
maison du docteur G:trte:iu, afin de faire hospitaliser les blessés. Le docteur ét.int de 
<Ct\ice â l'hôpital, Mme Gàll'eau est prise en otage et obligée, dans la voiture du chef de 
la colonne, â guider le convo~ sous le feu des maquisards, ,,ers lbôpital. Pendanr une 
heure, :Vlme Gmeau risque sa vie. Finalemen~ rescapés et blessés ennemis sont en 
séewité, 

Insistons sur ce fait qui peut aujourdbui nous étonner : 

La neutralité de l'hôpital demandée par le Dr. Carreau sous les auspices de la 
Croix-rouge, fut respectée par les deux camps. 

Le brancardage des blessés allemands, dont quelques uns sont dans un ét.ll 
désespéré, est effectué par le personnel de lbôpiul, secondé par des bénévoles et le Dr. 
G'1!Teau opère les blessés un bonne partie de !Ji nui~ dans des conditions pré~s, avec 
un éclairage de forrune. 

Le lendemain, mercredi 16 août, la situation est la suivante : 

les Allemands occupent le c:trtefour : rue République, route de Bergerac, 
boulevard Larégnère, route du Fleix. Ils prennent position aurour de l'hôpital. 

De plus, leurs tireurs, juchés dans les pl•tanes du jardin public tiennent sous leur 
feu les q\13ÎS et les rues Denfert-Rochereau et J. L. Faure. 

Les F.F.I. sont ins131lés à tous les c>rrefours, avec des guetteurs dans le clocher. 

Pour éviter la confront.1tion, le maire et le docteur Garreau intetviennent auprès 
des officiers ennemi~. Sans succès. 

Le combat commence il nùdi, pour cesser â la nuit tombante, la résistance ayant 
décroché. 

Cette bat.1ille de rues de plus de 10 heures, fait 5 morts et un blessé grave du côté 
français, et huit blessés graves et des mons dom on ignore le nombre du côté ennemi. 

Si les blessés allemands sont soignés >''CC dévouement, il va sans dire que lbôpiul 
abrite également de nombreu.'î blessés du maquis. soignés incogniro. Les responsables 
ignorent volontairement les prescriptions de l'occupant parues dons la presse. qui exigent 
la décl•ration dans les quarante-huil heures de toutes les blessures provoquées par arme .i 



feu. 

Si la direction de l'hôpibl s'étlit mise "en règle'' sur ce poin~ nos blessés. 
considérés comme francs•tircurs, auraient couru le risque d'une cxêcurion sonunaire. 

Pour éviter des représailles éventuelles, dellx médecins de l'ét>blissemerlt, les 
docteurs Couniodes et Larthomas et un infinnier prennent le maquis. Lo premier ai.'OC 

l'aide de son épouse et d'un infirmier dévoué, :Vlohllmcd Scf, crée en Lot et Garonne un 
centre chirurgic>I pour le maquis. Le second revient de la clandestinité avec le grade de 
médecin-<:opitaine. 

Pendant ces heure.~ critiques le docteur Garreau montre une énergie incroyable, 
bien secondé par ses aides et tout le personnel hospitalier, dans des conditions précaires et 
d..mgereuscs, où chacun risque sa vie. 

fnren,ient un épisode tr.:lgique et qui se termine bien : l'év:,cuation, sous l• feu, des 
mamans et des bébés de la 111lltemité. 

Le jeudi marin, 17 ooOt 1944, des officiers .Uemands, dont un médecin-mojor, 
'<iennent à l'hôpital vérifier les soins donnés à leurs blessés. Ds interrogent longuement 
chacun d'cu.'(. Les réponses sont un,mimcs : totL~ ont été bien soignés, aucun décès n'a eu 
lieu et le personnel est au-des.sus de tout éloge. 

Le colonel aaemand, après avoir demandé au médecin s'il y a des blessés du 
maquis dans l'ét>blissement, remercie sans attendre la réponse, pour la façon dont ont été 
traités ses blessés. 

Il ajoute que c'est surtout pour cela que la ville de Sainte-Foy ne sera ni 
r:isée, ni Incendiée. 

Dans les journêes tragiques de la Libération, l'attitude dévouée et courageuse 
du personnel médical et hospitalier épargne à notre ville la destruction totale 
annoncée par les Allemands. 

Après avoir décidé de ramener à Bordeaux ses soldats, le colonel allemand fait 
traverser la Dordogne au."< morts, mourants et blessés, sur une grosse gabarre jusqu'à 
Port-Sainte-Foy où un autocar les attend. 

On imagine le soulagement des foyens lorsque les Allemonds quittent Sainte-Foy. 

Pas de carnage envers les civils ? si, hélas... La rafle des juifs, le S aoû~ 
l'emprisonnement des fènunes, des enfants et des '<ieillards qu'une colonne a pu 
"ram.isser", el le meurtre acroce de si< hommes alL< F!ei'(, sur Je e-0te.,u du Soleilhou. Les 
coupables : une coJonnc d'appui atL'C Allemands, composées d'une r:icaille frmç:ùsc en 
dêroute et qui marque sa fujte et sa veulerie. 

Une destruction : le dynamitage de la maison de Lamoche. un des chefs locaux de 
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la Résisuncc. L• mmon e,t siruée sur b bordure du jardin public. 

L 11ôpi1al obtient de $C faire donner les meubles cr les fait immédi>1ement 
démétu%cr dans ses loc:nn. Après r.. dc$rrucûon. il les n:met à leur propnètaire. 

Dans des conditions difficiles et dongereus,s, l'hôpital • rempli pltinemenl sa 
mission d'assistance et dt stni« dt santé. 

u dévouement, la compétence et l'autorité du personnel hospitalier et 
méditai. ainsi que l'action rem•rquable de la Crob:-Rouge sauvent 1• ville de la 
destnictlon. Citons en par1Jculler les docteurs Carreau. Courriodes. Larthomas et 
Bertln-Roulleau . 

Apreo l'hospice plurl-skuwre, les services crHs récemment 
médtdne el cbinlrgi• ont maintenant fait leurs preu,es ... et au dela ! 

î 

HS 

ma.ternité. 
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CHAPITRE XII 

DE L'A.PRES-GUERRE A NOS JOURS 

1 - Les acteim de ressor, 

Après la guerre l11ôpibl de Sainte-Foy prend une imporumce considérable, grâce 
principalement à deux honnnes : le directeur ?vl. Lart et l\.f. Courri;ides chirurgien. 

Le premier. avec patience et ténacité continue de tronsfonner l'hôpibl pour en 
faire ce centre hospitalier moderne cr fonctionnel que d'autres villes plus ùnportantes nous 
envient. 

Le docteur Courriadcs y introduit la gronde chirurgie. 

Certes, aV3llt lui, on opéroit à Sainte-Foy ; le docteur Garrcau-Fonneuve, vieille 
personnalité foyenne exerça Wle cinquantaine d'années dans notre ville, avec une 
réput.1lion de clinicien rem>rqu.-.ble et sa chirurgie était précise, adroite et minutieuse. n 
s•occupait aussi d'obstétrique. 

:Vlois le professew· Courriades, d'origine béarnaise et bordelais de fonnation, 
faisait une chirurgie gastrocolique remarquable, avec deu.x spéci.ilités chirurgicales : la 
gynécologie el le cou. 

Pendant vingt<inq ans, il assume lA chirurgie de l'étlblissement el s'occupe de 
radiologie. 

Usé et fatigué par ces travau."<, il tombe m>ladc et doit abMdonner ses fonctiol\S 
d.ms notre ville. n reçoit la croix de Chevalier de la Légion d'Honncur. 

N'oublions pos que ces dcu."t hommes s'appuyent sur une Commission 
administrative compétente et active, d.ms laquelle, messieurs Léon Régnier et Louis 
Desll'Uh.1ut, occupent un rôle de tout premiet plan. Le 1111m de ces deux hommes a été 
donné à deux ailes du bâtiment de gronde chirurgie, 

Dans l'histOire des services médicaux de l'établissement, après la guerre, figurent 
les noms des quatre che.ts de service de cette époque : le Dr. l\.louknnes ditige le service 
de l'isoletncnt ; le Dr. Lriom3S s'oc;:upe du service femmes ; le Dr. Jousse1 du service 
hommes et le Dr. Coustou dirige la maternité avec un service enfüms. 
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Rcnùse du t,.1érit~ National à Madame KAMJ.SKI. De gauche à droite : Mme KAMISKI, infirmière• 
chef, directrice du pavillon Jean-Louis F•ure, Monsieur LART, M le docteur ~!OULE1'1'S, membre 
de I• Commission administrative, M. Léon REGNIER- Président de la Commission odministrative. 

Il y a ég;llement le Dr. Rebeyrolle, fils d'un généraliste réputé de Sainte-Foy. Il a 
fait ses érudes à Toulouse, pendant b Guerre. Sn thèse sur les lipomes du larynx a été 
remarquée. Les docteurs L.lrthomas et Rebeyrolle disp.tturent en peu de tempS, après une 
longue et pénible maladie. 

En 1969, om.te fa nouvelle mmon de retraite. Sa direction est confiée au Dr. 
Coustou qui prend sa relraite le 31 décembre 1975. 

La communauté des Soeurs de Nevers s'inscrit dans wie lradition qllÎ V3 bientôt 
prendre fin. 

Si deu,'t religieuses él.lient déj:I présentes en 1780, nous avons w que les soeurs de 
la clwité de Nevers furent autorisées â s'établir â l'huspice en 1811. 

Depuis cette date et jusqu'en 1975, date de leur départ définitif clics lravaillcnt 
dans tous les sernces, avec compétence et dévouement. Elles expriment au.s.si l'esprit de 
charité propre ii leur ordre. Elles sont dirigées par leur mère supérieure. 

Nous pouvons évoquer ici Je souvenir de ccrtruncs d'cntr'elles. 

Soeur Rosalie, arrivée à Sainte-Foy presque en même temps que le docteur 
Garreau. est une infumi.m: compétente er une collaboratrice dévouée. 

La clinique est d'abord dirigée par madame Kaminski, puis par madame Laborde 
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:< cs:,i• pat soeur Saime•J<anne. Sœur S:iinre-Jeanne, :l la clinique d'abord. puis au 
tilcc. =-ptit !Oujours son travail en souri:uir. même lorsqu'elle se lève plusieurs fois, fa = ;,ou,- surveiller ses malades. 

-~ la mltè'mité. soeur :\i!arie, se dévoue enJiërement au service des nouveau."'< nés et = J<UOCS enfants et beaucoup d·enlr'eu,x lui doivent fa ,ie . 

• \!ère Eléonore el mère S1éphanie posséden1 loures deu,, un caractère aimable er 
m3blc. 

Soeur Je:uine, douée d'une fone personnalité a des .. doigt., de fée", qualité 
p:iniculièremenr appréciée en chirurgie. 

En médecine, soeur Chanla.l tuv.ùlle gentiment et avec une grande sûnplicité. 
Oms ce senice. soeur Odile er soeur Xa\ier savenr tout fuire et déploient une grande 
:,eù,.ité. Enfin soeur Saint-Pierre est une excellente soignante, mai., possède un c=ctère 
enlier, difficile et dominateur. 

Le senice de l'isolement est confié à sœur Philomène. Dotée d'un fort coractèrc et 
d'une résistane<> à !Oute épreuve, elle soigne ses malades avec des méthodes bien à elle. 
Tout en rcspectan1 rigoureusement les prescriptions médicales, elle donne â manger :1 ses 
nul3d..>s atteint de fièvre typhoïde, de bons morceau,, de -viande rouge, arrosés de 
plusieurs verres de a-ès bon Bordeau,x et les résultats sonl parait-il exccllems. Soeur 
Philomène lr3vaille d:uts ce ser>ice jusqu'à son dernier souffle et s'éteint à l'hôpital. 

A l'ouverture de la mllison de relroitc, le doc1eur Coustou est assisté par soeur 
Tnàése, puis par soeur Elisabeth, pour s'occuper d'une soi.~antaine de pensionnaires, en 
majorité des femmes au-dessus de quaa-e-,iogrs ans. 

3 - Des rialisations multiples 

Dans les lendemains de la guerre, le jeune directeur de l'hôpital, M. L3r1, dispos<: 
d' une equipe solide. 

A la qualité de$ inlcrventions du chirurgien, Je docteur Courriades, répond Je désir 
des malades de se faire hospilaliser à Sainte-Foy. Les malades viennent d'un terriroire qui 
com:spond à peu près à la zone d'achalandise de fa ,ille, et représente une population 
dont Je nombre es1 compris enlre 35.000 et 4-0.000 personnes . 

.. 
L'ensemble des acteurs que nous avons cités mènenr jusqu'à nos jours une 

;,oiit,que que nous définirons ainsi : 

:>!ettn, au service de tous des techniques de soins modernes et efficaces dans 
des loc:IU:t adoptés et conrortable:s. 

Lt 5-eni ce de chirurgie donne leur impulsion :i tous Jes autres §ervices. 
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Quel est.l'impact de cetu, politique sur les habiunts dupa)'$ foyen. 

D s'agit d'une réalité ungiblc dont nous donnons un exemple : combien de retraités 
se sont inSLlllès en pays foyen i cause de 1'. proximité de l'hôpital ! 

C ependanr, cet impact prend des formes très diverses. D four mettre ces fonnes en 
évidence, peut•èlré autour de deux gr>nds thèmes : 

• Rôle de l'hôpital d,ns l'écononùe locale. 

• Rôle de l'hôpital dans une qualité de vie en pays foyen. 

TI s'agit d'une étude passionnante et aussi, ne le cachons pas, diflicile â mener. 
Nous ne le ferons pas dans le cadre de ce travail. 

Pounan~ voie~ en préambule à une étude plus c-0mplètc, la liste des ré.ilis3tions 
menées â leur tenne depuis les années 1950 jusqu'aux années 1990. 

• Les deux blocs opératoires, celui qui jou.,-ie Je pavillon Jean-Louis Faure et celui 
qui se trouve pr,,s de l'entrée de l'hôpital sont remp1'.cès par un seul bloc moderne. 

Le premier fait place â des ch=bres et le second 311.'t bureaux ré$ervés à 
l'administration. 

• Un étage tst aménagé au dessus du nouveau bloc Qp<iratoire. D reçoit des 
chambres de chirurgie, 

• La rodiographie est restructurée dans de nouveau., locau.'< anenant au bloc 
opératoire. 

• Le service de médecine générale est doublé avec fa créorion de ch:unbres 
particulières. 

• Les maisons qui longent le boulevord Larégnèro et la route de Bergerac sont 
progressiwment achetées. 

Avec les aménagements nécessaires, elles permettent de loger les soeurs de 
Nevers, de disposer de nouvelles chambres particulières en médecine et d'aménager les 
réserves des cuisines. 

• en pavillon est édifié pour les convalescents. 

• Vers 1988, le plateau technique opératoire est agrandi et modernisé. D est l'un 
des premiets de la région. 

• L1 maison de rctr:ùle est aménagée en chambres indi,iduclles. Quelques 
chambres sont pré"ues pour des couples. 
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- L, bÙOndeiie et la lingerie sont agrandies. 

- l:ne sall• de specracle est aménagée. Elle ,:st i la disposition des malades valides 
c1 du personnel. 

- Enfin, sont édifiés de nouveaux pavillons pour Ja maison de retr:rite. 

Cerre liste évoque en les résumant, les agrandissements el la modernisation de 
J'hôpi131. 

4 - L 'hôpjt;tl aujourd'hui. 

En conclusion, le chemin p:m:ouru depuis plus de quaronte ans est éloquent. 

En 1943 il y a 140 lits, 40 agents. 

En 1984, Je centre ho,-pil3lier abrite plus de 500 lits et 380 agenlS . 

L'hôpital peut-être fier de ses nombreuses ré:ùis.1tions et de Ja fonction qu'il 
remplit avec compétence. 

Disons-le : 

Un service de chirurgie impeccable ; des cbmtbres particulières confortables ; une 
maternité fréquentée ; un centre d'électro-radiologie à la répuration justifiée et un service 
d'anesrhésiologie hautement qualifié ; des cheftaines compétentes, un personnel soignant 
dévoué, de jeunes chefs de scr,,ice excellents cliniciens et des chirurgiens habiles, ne 
méruigeant tû leur temps tû leur peine; un service à la disposition des convalescents, digne 
par son confort d'un hôtel trois étoiles ; une maison de retraite agréable er des Jocau,'t 
administratif\ va,res et fonctionnels, et.: ... 

Actuellement, la salle des urgences toute neuve, et une nouvelle aile de bâtiments 
en chirurgie, rémoignent de la grande ,iralité de l'établissemenl 

Tout cda, au milieu de vastes espaces verts, abondamment fleuris et 
merveilleusement entretenus, concourt 3U confo11 des malades et à b répubtion mCritCe 
du centre hospitalier de Sainte-Foy-la-Grande. 

Pourtant... 

Aujourd'hui, l'hôpiral ""t menacé. 

:l.fcnacé est le mot tem'ble qu'utilisent Je personnel de l'hôpiral et les h.1bit.mts du 
pays foyen pour décrire les projets concernant l'hôpiral. 

P=isons que c:s projets n 'ont aucune origine locale. 
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Os sont mis i l'érode par l'autorité de ruteilo d.ins le c,w:c de fa loi ponant 
rescructur:uion des hôpit>ux par secteur géographique. 

Résumons ces projets. dons leur éut actuel suppression de la m>temité et 
restrictions import.,nces apportées d3os les acmités chirurgicaies. 

Ces projets, s'ils se rê'âlisent, marqueront une évolution historique 
considérable de l'hôpital 

Plus personne ne naîtra en pnys royeo. On se contentera d'y ,tvn, et d'y 
mourir. 

Dans le c•dre de cette étude sur l'histoire de S3inte-Foy, il ne nous app:utient p,s 
de doMcr notre sentiment sur cette mut.ation. 

Objectivement. elle constitue une rupture dont Il ne semble pas que les 
conséquences sur la vie quotidienne et les comportements aient été mesur+es. 

Il app:utient aux rcspons>blcs de ce projet et à tous ceux qu'ils cone<:ment de 
réfléchir aux conséquences profondes qu'entraînerait sa réalisation. 

Nou., souhaitons p:uticiper à cette réflexion par notre tr•vail, en exposant le rôle 
que !'Hôpital de Sainte-Foy a joué d3os l'histoire du pays foycn. 
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